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Des Libanais 
dirigeaient 

leur 
propre
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■ Ce n’est pas un. mais bien 
deux réseaux de prostitution ju
vénile qui sévissaient à Québec 
avant que la police ne frappe. Se
lon des documents juridiques ob
tenus par TVA, des Libanais 
dirigeaient leur propre réseau, 
distinctement du Wolf Pack.

La police de Québec avait brièvement 
évoqué l’implication d’une filiale li
banaise lors de son point de presse 
tenu en décembre dernier. Elle par
lait alors d’un seul réseau de prosti
tution juvénile dirigé par le gang de 
rue Wolf Pack.

Or. selon les documents juridiques ob
tenus par TVA au palais de justice de 
Québec—documents qui ne sont mal
heureusement plus accessibles —. 
deux réseaux distincts étaient en activ
ité à Québec. «Nous constatons que 
deux réseaux distincts contrôlent la 
prostitution (...). Les deux réseaux 
sont indépendants et fonctionnent avec 

leurs propres mé
thodes ». a cité la 
station de télévi
sion. hier soir.

Le réseau con
trôlé par les Liba
nais mettait en 
scène « des hom
mes d’affaires 
importants prêts 

à payer de bonnes sommes d’argent 
pour assouvir leurs instincts se
xuels». Certains membres de ce ré
seau diffusaient, dans Internet, des 
films et des photos pornographiques 
mettant en scène des enfants.

Différents stratagèmes étaient utili
sés pas les Libanais pour attirer les 
adolescentes, qui devaient «être jolies 
et avoir l’air très jeunes, puisque c’est 
ce que les clients recherchaient ». Un 
salon de coiffure aurait notamment 
servi de couverture aux proxénètes.

Pendant leur enquête, les policiers 
ont appris qu’une heure de sexe avec 
une adolescente coûtait quelque 100 S. 
Pour passer la nuit avec une « prosti
tuée de luxe », les clients devaient dé
bourser 1000 S. Les proxénètes exi
geaient 40% des revenus...

Les proxénètes offraient des cellulai
res aux jeunes filles en échange de fa
veurs sexuelles. Un proxénète se se
rait même vanté d’avoir couché avec 
une dizaine d’adolescentes en même 
temps. «Une fois par semaine, un indi
vidu faisait la tournée pour ramasser 
de l’argent qui devait servir à payer 
l’autorisation des Hells Angels, la pro
tection et les annonces dans les jour
naux», a encore cité TVA.

Les fameux documents révèlent par 
ailleurs que les policiers se sont ca
chés pour surveiller les suspects. Les 
clients et les proxénètes ont été suivis 
et filmés, en plus de faire l’objet 
d’écoute électronique. Le plus gros de
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LE SOLEIL PASCAL RATTHÉ

Clé de la ville en main, Bonhomme Carnaval est prêt pour le 49' Carnaval d’hiver 
de Québec, qui se tiendra, cette année, du 31 janvier au 1H février. Lors du dévoilement de la 
programmation, hier, le maire de Québec, .Jean-Paul L'Allier, a invité les citoyens de la région 
à « sauter dans la parade » de l’activité hivernale qui fait la renommée de Québec à l’étranger. 
Les détails en page A3.

Pas de 
trace 

d’armes 
illégales
Hans Blix demande 

une coopération plus 
active de Bagdad

■ NEW YORK, Nations unies (d’après 
AFP et AP) — Les chefs des inspecteurs 
en désarmement de TOM en Irak ont af
firmé hier n’avoir trouvé aucune preuve 
permettant d'incriminer Bagdad, mais 
ont souligné la nécessité d'une coopéra
tion plus active des Irakiens, notamment 
pour l’accès à leurs scientifiques.
Washington a pour sa part assure hier que Bagdad avait 
bien des armes de destruet ion massive, accusant l’Irak de 
« tromper» la communauté internationale et de rater une 
«occasion historique» de solution pacifique.

«Nous n’avons trouvé aucun flagrant délit» en six se
maines d'inspections sur 127 sites visités, a déclaré aux 
journalistes le directeur exécutif de la Commission de con
trôle, de vérification et d'inspection des Nations unies (CO- 
COVINT ), Hans Rlix, après une reunion de trois heures 
avec le Conseil de sécurité de l’ONU.

La Maison-Blanche a insisté sur le fait que Washington 
restait convaincu que l'Irak a bien des armes de destruc
tion massive (bactériologiques, chimiques ou nucléaires) 
ou des programmes pour s'en doter, minimisant les propos 
de M. Blix.

«Nous tenons pour un fait acquis qu'il y a des armes là- 
bas», a affirmé le porte-parole du président (îeorge W. 
Bush, Ari Fleischer.

« Même si les inspecteurs disent qu'ils n’ont pas trouvé de 
flagrant délit, ils disent que cette éventualité ne peut être 
écartée. Le c<eur du problème est que l’Irak est très fort 
pour cacher les choses », a-t-il ajouté.

Voir ONT en A 2 ►

Ottawa songe à se joindre à une attaque 
contre l’Irak même sans l’accord de l’ONU

■ WASHINGTON (PC) — Le gouvernement canadien a indiqué 
pour la première fois publiquement qu’il pourrait se joindre à une 
attaque contre l’Irak même si les Nations unies ne cautionnent pas 
l’opération.

REUTERS
Donald Rumsfeld et John McCallum

Cette possibilité a été évoquée par le 
ministre canadien de la Défense, John 
McCallum, hier, à l’issue d’une rencon
tre avec son homologue américain, 
Donald Rumsfeld, au Pentagone.
Jusqu’à maintenant, Ottawa insis

tait pour dire qu’une opération inter
nationale contre l’Irak devrait aupa
ravant avoir reçu l’aval de l’ONU.

« Plusieurs pays offrent leur coopé
ration en promettant l’envoi de trou
pes, a affirmé le ministre. Certains di
ront qu’ils le feront seulement avec le 
mandat de l’ONU. Nous disons que 
nous préférons de loin cette position, 
mais que nous pourrions le faire au
trement aussi. » Interrogé sur la ques
tion de savoir si cela signifie que le

Canada sc tiendra aux côtés des 
Etats-Unis dans l’éventualité d’une 
attaque unilatérale de leur part, 
M. McCallum a répondu que «ce n’est 
pas encore décidé ».

Le ministre a, par ailleurs, révélé 
que des stratèges militaires cana
diens sont actuellement à Tampa, en 
Floride, au centre de commandement 
américain, pour discuter de l’éven
tuelle contribution du Canada à une 
attaque contre l’Irak cautionnée par 
les Nations unies.

LA VÉRIFICATRICE GÉNÉRALE ET LE BUDGET 2001-2002

323 millions $ envoyés à la 
dette sans passer par les livres
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■ Le gouvernement québécois, qui se félicite d’aligner des défi
cits zéro depuis cinq ans. en a passé une « p’tite vite » aux contri
buables Lan passé. La vérificatrice générale lui reproche d’avoir 
envoyé 323 millions S directement à la dette, sans les avoir inscrits 
dans les livres de 2001-2002.
«Ce montant aurait dû être inscrit au 
déficit des opérations au lieu d’aller à 
la dette directement ». déplore Doris 
Paradis, la vérificatrice générale par 
intérim, dont le rapport a l’Assemblée 
nationale est passé totalement inaper
çu à la veille des Fêtes.

Les 323 millions de dollars sont en 
fait des revenus surévalués prove
nant d’Hydro-Québee. qui. en raison 
de nouvelles normes comptables, a 
changé sa façon de calculer ses reve
nus. Le changement s’est fait ré
troactivement.

Quand le gouvernement a vu que les 
nouvelles normes avaient réduit ses 
revenus, il les a envoyés directement 
a la dette, sans les inscrire dans les 
livres de 2001-2002. «(,’a aurait pu 
être plus transparent», commente 
M" Paradis.

Cette critique sur les états financiers 
consolidés de la province n’est pas la 
seule. Il y a quatre autres «restric
tions ». comme «m dit en termes finan
ciers. une année fertile pour les comp
tables du bureau du vérificateur géné
ral. «C’est beaucoup, reconnaît leur 
patronne, c’est plusieurs problèmes. »
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DEMAIN DANS LE SOLEIL POUR NOUS JOINDRE
Quand la télé prend le volant

Vous prévoyez changer de voiture? Ou 
vous vous passionnez tout simplement 
pour les automobiles? La télé prend la 
route et vous donne l'embarras du choix, 
avec des « shows de chars » de plus en 
plus nombreux Mais a-t-on affaire à de 
vulgaires mfopubs ou à de véritables 
magazines sérieux?
Dans h' en h ier A LtS W. - E.

Prenez le temps
Alors que la technologie progresse à pas 
de géants nous nous impatientons a 
propos de tout et de rien Notre 
perception du temps est-elle en tram de 
changer?
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OTTAWA
Suite de la l ne

« Il est toujours noeessuire de plani
fier ce genre d éventualité à l’avance, 
a déclaré M McCallum. Cela n'est en 
aucun cas une assurance que le gou
vernement va prendre cette décision, 
mais nous devons planifier en vue de 
cette éventualité. »

Les généraux canadiens n’ont pas 
été invités a Tampa avant d’avoir été 
en mesure de dire qu'ils participe
raient a une action punitive de l’ONU 
contre le régime de Bagdad.

«A un certain moment, nous n’avons 
pas fait part di* notre position a propos 
de l’Irak et je crois que des plans ont été 
faits sans nous, a confié M. McCallum. 
Mais nous avons fait savoir subséquem
ment que nous étions intéressés et à 
partir de ce moment nous avons été in
clus dans les discussions. »

La contribution canadienne à une 
guerre contre l’Irak pourrait inclure 
l’envoi de navires additionnels dans le 
golfe l’ersique, la fourniture de com
mandos d’élite et la relève de troupes 
américaines basées en Afghanistan.

Malgré les plaintes des Américains à 
propos de l’insuffisance des budgets 
militaires canadiens, le secrétaire à la 
Defense Rumsfeld s’est dit « très heu
reux » de l'offre de contribution cana
dienne, selon John McCallum.

Le ministre canadien a affirmé de
vant les journalistes jeudi qu'il avait 
demandé davantage de crédits pour la 
Défense, en ajoutant qu’il ne saura 
pas si sa requête sera satisfaite tant 
que le budget ne sera pas déposé en fé
vrier. M. McCallum s’est toutefois dit 
relativement optimiste compte tenu de 
l’appui que reçoit la Défense dans la 
population ces jours-ci.

La possibilité d’une contribution ca
nadienne à ht guerre contre l'Irak a 
suscité diverses réactions à Ottawa, 
ou plusieurs s’interrogent sur les con
sequences que pourraient avoir les 
declarations du ministre McCallum.

Selon le député libéral David Pratt, 
qui préside le comité de défense des 
Communes, il est peu probable que 
des troupes terrestres se rendent en 
Irak. Plus Ottawa attend avant de 
prendre une décision, moins il risque

de trouver un moyen de les envoyer la- 
bas, souligne-t-il.

1.4* chef d’état-major de l’Armée de ter
re, le lieutenant-général Mike Jeffery, a 
informé récemment le comité que le Ca
nada pourrait mettre six mois a mettre 
sur pied un autre groupe mécanisé 
comme celui qui s’est rendu en Afgha
nistan en fév rier dernier.

l 'ne députée de l’Alliance canadien
ne, IJeborah ( Jrey, estime que les enga
gements à l’étranger et la négligence 
du gouvernement mettent a rude 
épreuve les ressources canadiennes 
en termes de soldats, de marins et 
d’aviateurs. «Les autres pays le re
marquent. C’est très embarrassant, 
au pays et ailleurs ». a-t-elle déclaré.

La critique du Parti conservateur en 
matière de défense. Kl sic Wayne, croit 
pour sa part que le ministre McCallum 
fait preuve d’irresponsabilité en par
lant de nouveaux engagements de 
l’armée à l’étranger alors que son pro
pre gouvernement n’a encore pris au
cun engagement financier à cet égard.

« Le Canada veut être un bon citoyen 
au plan international et respecter nos 
engagements multilatéraux, mais 
nous ne pouvons le faire si nous ne te
nons pas compte du sous-financement 
chronique de nos forces armées », a-t- 
elle déclaré.

Par ailleurs, un des candidats à la di
rection du NPD, Bill Blaikie, a reconnu 
jeudi à Vancouver qu’il aurait pu 
mieux choisir ses mots lorsqu’il a lais
sé entendre que le président George 
W. Bush cherchait des façons de tuer 
les enfants irakiens.

M. Blaikie avait fait ce commentaire 
mardi, au cours d’un débat tenu entre 
tous les candidats, et sa déclaration 
s'est retrouvée à la une du quotidien 
National Post.

«Je trouve étrange, a-t-il déclaré, 
qu’un politicien pro-vie comme George 
Bush passe chaque minute de sa vie à 
planifier de tuer le plus grand nombre 
d’enfants irakiens possible, au nom du 
pétrole ou de ci* qui est au programme », 
a déclaré M. Blaikie lors du débat.

« Si j’avais à reformuler ma décla
ration, a déclaré jeudi M. Blaikie, je 
dirais plutôt qu'il (le président Bush) 
passe son temps à préparer une 
guerre qui aura ce genre d’effet sur 
les enfants. »

DETTE
Suite de la Une

Un de ces problèmes vient des pro
visions pour créances douteuses. 
Celles-ci ont été sous-évaluées de 
147,5 millionsS, soutient la vérifica
trice générale. Par contre, Québec a 
surévalué de 50 millionsS les pertes 
potentielles liées aux programmes 
d'investissement Québec. En fait, le 
gouvernement ne s'est pas fié aux cal
culs d'investissement Québec, préfé
rant sa propre méthode. Résultat, les 
revenus du gouvernement sont sous- 
évalués, le gouvernement ayant été 
plus prudent que sa société d’Etat.

Un autre objet de litige entre le bu
reau du vérificateur général et le gou
vernement, qui revient depuis BIOS, 
est ce que les adeptes de colonnes de 
chiffres appellent le périmètre comp
table. En clair, c'est ce que le gouver
nement doit inclure ou non dans sus 
états financiers.

Le vérificateur estime que le gouver
nement doit comptabiliser les budgets 
des réseaux de la santé et de l’éduca
tion dans ses états financiers. Le gou
vernement résiste, optant pour «une 
approche prudente, par étapes, dans

ce dossier», comme on peut lire dans 
la réponse du ministère dans le rap
port déposé le 18 décembre.

Québec ouvre toutefois la porte à un 
changement, expliquant que l'Institut 
canadien des comptables agréés ne 
prévoit « la mise en application de nou
velles normes sur la question qu’en 
avril 2005». «Ce n'est pas très rapide», 
laisse tomber M""' Paradis au SOLEIL.

QUÉBEC RESTE DE GLACE

Enfin, reproche la vérificatrice géné
rale par intérim, «le gouvernement ne 
reconnaît pas clairement ses engage
ments à l'égard de trois régimes de re
traite». Cette dernière critique n'a pas 
d’impact financier pour l'année étu
diée. mais « il est nécessaire d’en fai
re une divulgation appropriée pour 
que le lecteur des états financiers soit 
en mesure d évaluer l'état des finan
ces du gouvernement ».

Hier, au ministère des Einances, on 
ne semblait pas trop préoccupé par les 
critiques de la vérificatrice. «Ce qu'on 
fait, c'est à l’intérieur des pratiques 
comptables, de dire le porte-parole Ri
chard-Pierre Caron. Si on a eu des 
augmentations de cote de crédit, c'est 
parce qu’on n'a pas fait de déficit de
puis cinq ans. »
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ONU
Suite de la Une

RÉSEAUX
Suite de la Une

La Maison-Blanche a toutefois rappelé que l'option mili
taire restait la dernière envisagée. « Il n’y aurait rien qui 
rendrait le président (Bush) plus heureux que de savoir qu’il 
n’y a pas d’armes en Irak et la meilleure façon d'en être sûr 
est que Saddam Hussein désarme», a déclaré M. Eleischer.

Le secrétaire d'Etat Colin Powell est quant a lui resté flou 
sur le calendrier d'une éventuelle opération militaire, dans 
un entretien publié par le M asltinylon Host.

Le 27 janvier, date à laquelle les chefs des inspecteurs 
doivent présenter au Conseil de sécurité un rapport sur les 
résultats des Ht) premiers jours de leur mission en Irak. « ne 
sera pas nécessairement le Jour J pour prendre la décision » 
d’une éventuelle attaque, a-t-il déclaré.

M. Powell a également assuré que les États-Unis avaient 
commencé de fournir davantage d’informations confiden
tielles aux inspeeteurs pour les aider dans leur mission, mais 
qu’ils ne communiqueraient pas, pour des raisons de sécu
rité, certains éléments ultra-secrets dont ils disposent.

Hans Blix a également jugé « inadéquate » la première liste 
des scientifiques impliqués dans les programmes d'arme
ment fournie par Bagdad qui, a-t-il déclaré, «ne comprend 
même pas des noms qui avaient déjà été donnés par l’Irak, 
sans parler des nombreux Irakiens que les inspecteurs de la 
COCOYTNU ont interrogés ou trouvés dans des documents».

M. Blix a déclaré que « les inspections avaient confirmé la 
présence d'un nombre relativement important de moteurs de 
missile, certains importés pas plus tard qu’en 2002». «Ces 
importations sont une violation des résolutions réglementant 
les importât ions et les exportations en Irak », a ajouté M. Blix.

« Mais nous n’avons pas encore établi si ees importations il
légales tombent sous le coup du mandat spécifique de la CO- 
COVINU sur les armements de destruction massive», a-t-il 
ajouté. M. Blix a fait remarquer qu’il ne fallait pas attacher 
trop d’importance à cette date. « L’histoire des inspections et 
du désarmement en Irak n’a pas commencé avec la résolu
tion 1441 et elle ne se terminera pas nécessairement le 27 jan
vier », a-t-il dit. La COCOVINU doit confirmer que l’Irak ne 
dispose plus, notamment, de missiles d’une portée 
supérieure à 150 kilomètres.

l’enquête se serait déroulé pendant trois mois, soit entre 
septembre et décembre.
Jusqu’à maintenant, huit proxénètes et 11 clients ont été 

arrêtés dans le cadre de l'opération Scorpion, \oitures. 
cellulaires et téléavertisseurs ont notamment été saisis. 
Au cours des prochaines semaines, la police de Québec 
procédera à au moins 15 autres arrestations, soit 10 
clients et cinq proxénètes.

C'ÉTAIT HIER

2001 — S’étant elle-même rendue devant le TPI, à La 
Haye, l’ancienne dirigeante bosno-serbe Biljana Plavsic 
plaide non coupable à des accusations de génocide et de 
crimes de guerre.

I 2000 — Le groupe Time Warner annonce sa fusion avec 
AOL.
1997 — Le candidat de la droite Arnold© Aleman devient 
président du Nicaragua.
1994 — À Montréal, au Stade olympique, un muret de 3 mè
tres par 10 s’effondre mais il n’y a pas de blessé.
1993 — Chassés depuis trois semaines par les vapeurs toxi
ques de wagons ayant déraillé, 400 résidants d’Oakville, au 
Manitoba, rentrent chez eux.
1987 — Reprise du bombardement des villes entre l’Irak et 
l’Iran qui, en cinq semaines, fera 3000 morts.
1970 — Au Nigeria, les troupes fédérales prennent Ower- 
ri, capitale du Biafra sécessionniste.
1909 — La Suède, premier pays d’Occident à agir ainsi, 
établit des relations diplomatiques avec le Nord-Viêtnam 
communiste.
1957 — A Londres, Anthony Eden quitte ses fonctions de 
premier ministre à la suite de l’échec de l’expédition de 
Suez, en 1956; Harold MacMillan lui succède.
1952 — En perdition depuis 10 jours, le cargo américain 
Flying Enterprise sombre au large de l’Angleterre; resté 
seul à bord, le capitaine Kurt Carlsen est rescapé.
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ACTUALITES
Forcé de rembourser 

ses prestations
L’aide sociale ne peut remplacer l'assurance-emploi, 

dit le tribunal à un travailleur saisonnier
Ci u dkri! Samson

CS tun son O h'snle i ! .com

B L'aide sociale est une aide de dernier recours, versée lorsque toutes 
les autres possibilités de prestations légales ont été épuisées. Kn con
séquence. elle ne peut être accordée à un citoyen s'étant privé lui- 
même de son droit à l'assurance-emploi en renonçant à se chercher 
un emploi.
Le dernier bulletin des décisions du 
Tribunal administratif du Québec 
(TAQ) fait état du revers d'un citoyen 
qui devra rembourser les prestations 
qu’il a reçues du ministère de la Soli
darité sociale pendant la période où il 
était admissible à l'assurance-emploi.

Comme des dizaines de milliers d’au
tres travailleurs au Québec, pêcheurs, 
bûcherons, gens de l'industrie touris

tique. Monsieur occupe un emploi sai
sonnier. Et comme beaucoup d'autres, 
il sait que son employeur le rappelle
ra au travail dans quelques mois. Pour 
cette raison, il n'a effectué aucune re
cherche d'emploi après sa mise en dis
ponibilité.

C'est ce que le chômeur a expliqué à 
l'agente de l'assurance-emploi qui 
s'informait de ses démarches.

Son honnêteté a toutefois eu un cl- 
fet qu'il n'anticipait probablement 
pas : il a etc declare inadmissible aux 
prestations fédérales I n prestataire 
de l'assurance-emploi est en effet te
nu de se chercher un emploi, et il 
n'avait pas rempli ses obligations, 
observe le TAQ.

Mais la mauvaise fortune de Mon
sieur n'allait pas s'arrêter la.

Le ministère du Développement des 
ressources humaines du Canada a en 
effet informé le Centre local d'emploi, 
charge d'administrer l'aide sociale, de 
cette situation.

Conséquence: l'homme s'esi vu re
clamer les prestations reçues do cette 
source. « La Loi sur la sécurité du re
venu est une loi do dernier recours», 
rappelle le Tribunal, ("est pourquoi

elle ne peut donner droit a îles presta
tions qu'un citoyen pourrait reeexoir 
mois une autre loi.

“ Lui accorder des prestations de la 
MH'urilo du ro\ eau en pareille clivons

Parce qu’il ne s’est pas cherche 
un autre emploi, l’homme a ete 
juge inadmissible au chômage, 

ainsi qu'à l’aide sociale
tance équivaudrait a bonifier son com
portement ». écrivent les membres du 
Tribunal.

Le TAQ a donc maintenu la decision 
du ministère de la Solidarité sociale et 
intimé le requérant à rembourser les 
prestations reçues illégalement.

Le maire Jean-Paul L'Allier a remis les ries rie la cille au Bonhomme ( arnaral. hier.

L’Allier invite les citoyens 
à sauter dans le Carnaval

Il SOIIII P«SC»I BATTHt

Claude Vaillancourt
Ci'a iIlançonrt(a lpsoleil.com

B Le maire de Québec. Jean-Paul L'Allier, a clairement lancé le mot 
d’ordre pour le prochain Carnaval de Québec, qui se déroulera du 31 
janvier au 1(5 février.
«Au cours des dernières années, a-t-il 
dit. beaucoup de gens sautaient la pa
rade. Cette année, ils devront sauter 
dans la parade. »

Une allusion évidente au manque 
d'entrain que ses concitoyens ont mani
festé. durant une certaine période, a 
cette activité hivernale qui. à l'étranger, 
fait la renommée de la ville qu'il dirige.

M. L'Allier ne faisait qu'épouser le 
thème de ce tP carnav al d'hiver. « Sau
tez dans la parade», le slogan adopté 
cette année par le comité organisateur.

Dans une conférence de presse orga
nisée davantage pour les caméras de 
la télévision que pour répondre aux 
questions des journalistes, le prési
dent du Carnaval de Québec. Simon 
Théberge. a dévoilé, hier, au Théâtre 
du Capitole, les grands themes de cet 
événement. « Bonhomme Carnaval, la 
ceinture fléchée, le palais de glace, la 
course de canots et les défilés de nuit 
sont des incontournables représen
tant l'esprit de fête du Carnav al ». a- 
t-il dit.

Mais, comme cela est le cas à chaque 
année, quelques innovations s'ajou
tent.

Les festivités s'amorceront le ven
dredi 31 janvier, à lOh. à la place 
D'Youville, alors que le groupe Mes 
Aïeux, accompagné de Stefie Shock. 
Plume Latraverseet les Respectables, 
devraient être en mesure de faire dan
ser les carnavaleux pour la cérémonie 
d'ouverture. La patinoire sera recou
verte pour accueillir quelque 6000 
spectateurs. Un imposant feu d'artifi
ce. avec la porte Saint-Jean comme 
fond de scène, illuminera le tout.

La place D'Youville, rebaptisée place 
Hydro-Québee. pour une commandite 
évidente, rappellera, durant le Carna
val. les étals de marchands, avec crê
pes et vin chaud. Toute la semaine, des 
animateurs en costume d'époque par
courront le quartier pour raconter 
comment ils vivaient au début du siè
cle passé.

Tous les soirs aussi, a l’exception 
des vendredis et samedis. Bonhomme

sera présent sur la patinoire pour ac
compagner ses sujets. Le lundi, ce se
ra au son de la musique classique ou 
d'une valse, le mardi, il évoluera sur 
les airs des succès francophones des 
dernières années alors que le lende
main. ce sera au rythme du folklore 
québécois. Les jeudis, place aux an
nées 70. et les dimanches, aux bons 
vieux crooners.

PALAIS DOUBLE
Déjà en cours d'élaboration, le palais 

de Bonhomme sera, cette année, divi
sé en deux parties. D'abord, sa salle 
de réception où. rappelle-t-on. il a re
çu de nombreux dignitaires, et. ensui
te. sa salle des glaces qui renferme des 
miroirs déformants et des cadres par
lants.

Invitée spéciale cette 
année, la Suisse animera 

différents sites du Carnaval
Les Knuks. cette espèce apparue 

quand les duchesses Mint disparues, 
se chargeront de faire visiter l'exté
rieur du palais.

Tout autour, les incontournables 
sculptures sur neige.

Notons en passant que la Suisse est

le pays invité spécial du Volet interna
tional de sculpture. Pour la circons
tance. du 14 au 16 fév rier, le (iuggen- 
musik (iassligugger div ert ira les gens 
par sa musique. I n chef cuisinier of
frira des bouchées, le 2 fév rier, a la 
place de l'Assemblée nationale deve
nue la place Loto-Québec. D'autres sa
veurs suisses seront humées au Café 
de la terrasse du Château Frontenac, 
du 31 janv ier au 16 février. La Suisse 
sera également présente au défile.

LES JEUNES
Pour les enfants, le rendez-vous sera 

encore une fois sur les plaines d'Abra- 
ham (la place Desjardins), avec des 
trampolines, une lourde 11) metres qui 
se termine en glissoire, des spectacles 
durant les fins de semaine, un jeu de 
babyfoot géant, le bain de neige et mê
me une competition d'agilité canine.

Quelque 300 activités sont prévues 
pour le Carnaval. La programmation 
est disponible dans tous les magasins 
Métro (iagnon. dans tous les grands 
hôtels de la région, ainsi que dans un 
grand nombre de dépanneurs. Pour 
plus d'informations, les carnavaleux 
peuvent composer le l-NOO-l-Carnaval 
ou le 621-5550. Le site Web du Carna
val de Québec est accessible au 
vyv w.carnav al.qc.ca

BATTUK 
PAR SON K\

La victime 
toujours 
dans un 

état 
critique

Eus vue ru Fi Et it\
K Fie u r// in lesolc i I .coin

■ La pauvre femme qui a ete 
sauvagement battue par sou ex
conjoint. mercredi après-midi, 
dans le secteur de Charlesbourg. 
repose toujours dans un étal eri- 
tiquea l'hôpital de l'Enfant-desus.
\u moment d'écrire ces lignes, la da
me de 3!) ans. qui aurait ete battue à 
coups de poing et a coups de poêle a 
frire par Martin Leheau, 35ans. était 
toujours ineonseiente en raison de la 
forte medication qui lui a été adminis
trée. Souffrant de fractures multiples 
au visage et a la tète, la v ictimc devait 
être opérée hier après-midi. L'opéra
tion. delicate, dev ait durer entre six et 
huit heures. Quant a l ex-conjoinl de la 
v ictimc. il a ete retrouve sans v ie par 
les policiers peu de temps après 
l'agression, pendu dans son logement 
de la 53' Rue.

UN SECONDJUGEMENT
Parents d'une fillette de cinq ans. la 

victime et son agresseur ne vivaient 
plus ensemble depuis mars lî)!)9. Kn 
juin 2001. madame av ait depose une re
quête pour l'obtention et la garde de 
l’enfant. Un premier jugement rendu en 
octobre 2001 accordait au père l'accès 
a l'enfant toutes les fins de semaine.

Puis, en novembre, un second juge
ment a été rendu a la suite d'une nou
velle requête déposée par la mere. 
«L’intime ne s'est jamais confirme 
aux droits d'accès qui étaient pre
vus, ne venant chercher sa fille que 
selon son bon vouloir», exposait la 
requérante.

« Par ailleurs, continuait-elle, l’inti
mé est négligent dans les soins a ap
porter â sa fille, ne lui donnant jamais 
ses médicaments ou antibiotiques 
lorsqu'elle est malade. A cet égard, 
l'intimé prétend qu'il est contre toute 
forme de médicament.

« Finalement, l'intimé traite son en
fant comme si elle était encore un bé
bé, lui donnant encore des biberons et 
lui faisant porter des culottes d’ap
point alors qu’elle n'en a plus besoin, 
étant âgée de près de cinq ans», ar
guait encore la requérante.

A plusieurs reprises, des interve
nants auraient averti l’intimé qu'il 
nuisait au développement de sa fille en 
agissant ainsi. «Compte tenu de ces 
motifs, la requérante est justifiée de 
demander que le jugement rendu le 24 
octobre 2001 soit modifié de façon a ce 
que les droits d'accès a être exercés 
par l’intimé le soient a raison d'une fin 
de semaine sur deux», écrit le juge 
Massicote Carrier dans sa décision 
rendue le 13 novembre.

« Egalement, la requérante demande 
que l’échange de l'enfant s'effectue 
dorénavant a la Maison de la famille 
de Charlesbourg, ajoute le magistrat. 
En effet, lors de l’échange de l’enfant, 
l'intimé insiste constamment pour en
trer chez la requérante, allant même 
jusqu'à pousser la porte. Devant cette 
insistance, la requérante préfère ne 
plus avoir de contact avec l'intimé. » 
("est la voisine de la victime, (iina 

L'Italien, qui aurait conseillé a celle-ci 
de faire affaire avec la Maison de la 
famille. «Un jour, elle est venue me 
voir en larmes, a raconté M L’Italien 
au SOLEIL, mercredi. Elle se plai
gnait de son ex-conjoint, qui la harce
lait et la menaçait sans arrêt. Elle di
sait qu'il voulait tout le temps avoir 
des relations sexuelles avec (die. 
Comme elle avait très peur de lui, je 
lui ai conseillé d'appeler son avocat et 
de s'arranger pour qu’ils ne se voient 
plus. Je lui ai dit qu'il valait mieux 
pour elle de faire affaire avec la Mai
son de la famille. »

AUCUNE PLAINTE
Bien qu'elle ait souvent souffert du 

comportement de son ex-conjoint, la 
v ictime, que sa voisine considère com
me une personne «douce, gentille et 
sans malice», n a jamais porté plainte 
contre lui.

«On les a déjà vu se chicaner, mais 
jamais on n'aurait pensé que ça se 
rendrait jusque-là», a pour sa part 
commenté Francine Bourbeau. direc
trice de la garderie de 1a Capitale, que 
la fille du couple a déjà fréquentée. 
L'enfant a été prise en charge par la 
*>IU.
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MEDECINS SPECIALISTES

Le Conseil pour la 
protection des malades 

envisage un recours
MONTKKAI. (I'(’) — l.e Conseil pour 
lu protection des malades examine 
avec ses procureurs la possibilité d'in
tenter un recours collectif au nom des 
personnes qui ont subi des inconvé
nients a cause des moyens de pression 
des médecins spécialistes.

U* directeur général du < 'onscil pour 
la protection des malades, l’aul Hru- 
net, a précisé au cours d'un entretien 
téléphonique, hier, que son organisme 
s'affairait présentement a «des dis
cussions intenses» avec des avocats 
et devrait prendre une décision a ce 
sujet « dans les prochains jours ».

Les médecins spécialistes du Quebec 
tiendront le l(» janvier leur troisième 
journée d’étude dans l'espoir d'obte
nir du gouvernement de meilleures 
conditions de pratique et une rémuné
ration plus élevée.

M. Brunet croit que des patients ont 
subi des inconvénients, plus ou moins 
sérieux selon le cas, à cause de ces 
journées d'étude. Des rendez-vous ont

été reportés, de même que des inter
ventions chirurgicales, des suiv is et ! 
des traitements.

I n éventuel recours collectif récla
merait des dédommagements pour les 
personnes ayant subi des inconvé
nients, uncpcrtcdcjoiirnécdctravail, 
par exemple, ou une aggravation de i 
l'état de santé, a expliqué M. Brunet.

II a rappelé que son organisme avait J 
déjà envisagé un tel recours lors de la ' 
grève des infirmières, en l!lil!t, mais 
qu'il n'avait pu le faire a cause de la dif
ficulté a soupeser les différentes causes 
des reports subis par les malades. La 
grève avait en effet eu lieu à lu fin du i 
printemps et a l’été, ce qui fait que des 
reports avaient pu être causés par les I 
vacances du personnel ou les habituel- i 
les fermetures de lits en cette période.

Le Conseil a déjà entrepris de tels rt1- | 
cours dans les années BlSO, notamment ( 
lors du conflit de travail a l'Hôpital psy
chiatrique Saint-Julien de Saint-Ferdi
nand d’1 lalifax, près dcThetford Mines.
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USAGE THERAPEUTIQUE

Les règles sur la marijuana sont 
déclarées inconstitutionnelles

■ TORONTO (PC) — Cn juge ontarien a statué hier que le> règles 
d'accessibilité a la marijuana a des fins thérapeutiques sont inconsti
tutionnelles parce qu elles empêchent plus d’usagers méritants qu'el- 
les n'en autorisent à obtenir une exemption.
La décision rendue par le juge Sidney 
Lederman, de la Cour supérieure en 
Ontario, est exécutoire pour les tribu
naux d’instances inférieures et risque 
d'affecter encore plus les lois cana
diennes qui rendent illégale la posses
sion simple de marijuana, a déclaré 
l'avocat Alan Young.

«C’est un autre clou dans le cercueil, 
et c’est un gros clou », a déclaré avec 
enthousiasme M Young après avoir 
été informé du jugement. «Nous 
croyons qu'il sera porté en appel mais 
c'est la lumière au bout du tunnel.»

Les personnes admissibles sont cen
sées bénéficier d'une exemption de la 
Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances. Cette loi rend la 
possession de marijuana illégale pour 
tous les autres citoyens.

Mais les formalités administratives 
sont telles que les regies font preuve de 
discrimination contre les personnes

mêmes qu'elles sont censees aider, soit 
celles qui fument de la marijuana pour 
alléger les symptômes de leur maladie, 
a argumenté M Young en septembre.

A moins qu'Ottawa n'interjette appel 
du jugement ou ne propose un nou
veau régime d'ici six mois, cette loi 
disparaîtra, croit M Young. L’avocat 
se dit convaincu que la réticence du 
gouvernement fédéral à assouplir les 
règles concernant lu marijuana au Ca
nada a pour cause la désapprobation 
des Ktats-l nis.

«Nous en sommes a un point où le 
gouvernement va se rendre compte 
qu’il ne peut conserv er la loi. même s'il 
sait que cela déplaira aux Améri
cains ». a-t-il déclaré.

Une porte-parole du ministère de la 
Justice. Dorette Bollard, a indiqué hier 
que les avocats lisaient attentivement le 
jugement et devaient aviser la ministre 
de la Santé. Anne Mcl.ellan, des mesu-

OtCNIVES LE

Les formalités d 'application 
de la loi pour l 'accès a la mari 

sont discriminatoires.

res à prendre av ant la fin de la journée 
«lisent 30 jours pour décider s'ils inter
jetteront appel ». a-t-elle ajouté.

Lejugement rendu hier est le dernier 
coup porté aux lois canadiennes sur la 
marijuana. Plus tôt ce mois-ci, un juge 
a rejeté des accusai ions de possession 
simple de marijuana portées contre 
un adolescent de 10 ans de Windsor, 
en Ontario.
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POURSUITE EN 
DIFFAMATION

La Cour 
suprême 

innocente 
les caisses 
Desjardins

OTTAWA (PC) — La Cour suprême a 
mis fin à un long feuilleton judiciaire 
en rejetant la demande d'appel de 
Paulette Giroux, qui poursuivait la 
Confédération des caisses Desjar
dins pour abus de procédures, at
teinte à son honneur, à son intégrité 
et à sa dignité.

M"" Giroux demandait au plus haut tri
bunal du pays d'autoriser une poursuite 
de plusieurs millions de dollars contre la 
Confédération des caisses populaires, 
quelle voulait intenter en réaction à une 
requête en diffamation déposée en 1998 
par le Mouvement Desjardins.

Plusieurs membres du conseil d'admi
nistration de la Confédération repro
chaient au Regroupement des victimes 
des caisses populaires, dont faisait par
tie M " Giroux, d'avoir porté atteinte à 
leur vie privée et à leur réputation en 
diffusant de l'information sur les pro
blèmes qu'ont connus certains clients 
de Desjardins. Les plaignants récla
maient chacun des dommages-intérêts 
allant de 17û OOOS à 250 (MM)S.

Trois des dirigeants du Regroupe
ment ont accepté un règlement à 
l'amiable avec la Confédération, mais 
M"" Giroux et Claude Stébenne ont 
poursuivi leurs demarches juridiques, 
tout comme les caisses.

Kn 2001, toutefois, la Cour supérieu
re a mis un premier terme à l'affaire, 
invalidant à la fois la requête en dom
mages de la Confédération et la de
mande reconventionnelle de M"" Gi
roux. La Cour d'appel a confirmé leju
gement en mars 2002, décision qu'a 
maintenue hier la Cour suprême.

Paulette Giroux, qui se défend sans 
avocat, a déjà plaidé devant la Cour 
suprême en 1993. dans un litige l'op
posant à la caisse populaire de Mani- 
vvaki, en Outaouais.

2002: plus faible 
taux dhomicides en 

30 ans au Québec
■ MONTRÉAL — Avec 113 meurtres 
en 2002. le Québec a connu son plus fai
ble total à ce chapitre en 30 ans. C'est ci' 
que rév èle une compilation réalisée par 
le criminologue Georges-André Parent, 
pour le compte du journal Allô Police 
publié aujourd'hui. M. Parent explique 
cette baisse par la succession d'opéra
tions contre les motards criminalisés, 
qui ont fait fléchir le nombre de règle
ments de compte, qui sont passés de 21 
à 9" du total des meurtres commis en 
2002. Par ailleurs, les statistiques dé
montrent une réduction du nombre 
d'homicides commis à l'aide d'une arme 
à feu. alors que des objets tranchants 
ont etc utilises dans 31 " des cas. Autre 
amélioration notoire: le nombre d'en
fants tues est de six. soit précisément 
trois fois moins qu'en 2001.1x's drames 
familiaux et passionnels ont fait plus de 
victimes. 24. contre 17 il y a deux ans. 
soit 36 • des meurtres. Kn 20ô2. 20"« 
des homicides s'expliquaient par la 
vengeance. 12% par un mobile de vol et 
s par l'agression sexuelle. (PC)v
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L’alcoolisme, 
une invalidité

La cour déboute 
la Saskatchewan 
dans une cause 

l'opposant à un de 
ses fonctionnaires

REGINA (PC) — I n tribunal do la Sa>- 
katchewan vient de statuer que l al- 
eoolisme est une in\ alidite qui ne peut 
fairt* l'objet de discrimination de la 
part d'un employeur.

Dans un jugement de lt> pages, le ju
ge Bill Matheson. de la Cour du bane 
de la reine de Saskatchewan, a ainsi 
invalide une section du régime d'assu
rance-invalidité du ministère provin
cial des Finances qui restreignait les 
avantages sociaux aux employes al
cooliques.

UNE PREMIÈRE

C'est la première fois qu’un tribunal 
de cette province juge que l'alcoolisme 
chronique est un handicap protégé 
par le Code provincial des droits de la 
personne.

«Ce jugement pourrait certainement 
servir de précédent, estime Milton 
Woodard, un avocat de la Commission 
des droits de la personne qui a défen
du le dossier devant le juge Matheson. 
l’an dernier. Nous trouvions important 
d'insister sur le fait que les dépendan
ces sont des handicaps et qu'on ne 
peut user de discrimination envers les 
personnes qui ont un handicap. »

L’employé alcoolique s’était 
fait couper ses prestations 
parce qu’il ne suivait pas 

un «traitement actif »
La cause provient du différend oppo

sant Norman Browning, un fonction
naire. et l'agence responsable de la 
gestion du régime social des employés 
du ministère des Finances de la Sas
katchewan.

L'agence accorde 75% de leur salai
re aux employés qui souffrent d’une 
incapacité les empêchant de tra
vailler. M. Browning a obtenu ce trai
tement de juin 1986 à mai 1994, mais 
s’est vu couper les vivres par la suite.

Le gouvernement a argué devant la 
cour qu’il pouvait agir ainsi parce que 
l’invalidité de son employé «était cau
sée ou alimentée par l’alcool et parce 
qu'il ne suivait pas un traitement actif ».

Le régime du ministère prévoit le 
versement d’allocations aux alcooli
ques chroniques à la condition qu'ils 
soient «sous traitement actif en vue 
d'une réhabilitation sous la supervi
sion d'un médecin et avec l'accord de 
l’employeur».

Le plan prévoit des mesures différen
tes pour les personnes souffrant d'au
tres handicaps que l'alcoolisme. Ainsi, 
les allocations de celles-ci ne peuvent 
être interrompues que si elles guéris
sent ou si elles ne suivent pas les trai
tements prescrits par un médecin.

Norman Browning avait eu gain de 
cause lorsqu'il a porté plainte devant 
la Commission des droits de la person
ne de la Saskatchewan mais le gouver
nement avait par la suite porté l'affai
re en appel devant la Cour du banc de 
la reine.

Disparus dans la jungle
vE»,ta de boletos 

ticket sales
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Ces touristes attendent des nouvelles, à l'aéroport de
Lima, au Pérou, d'un Fokker F-28 transportant 46 passagers dont huit en
fants, qui a disparu hier dans les montagnes de la forêt amazonienne. Le 
mauvais temps a empêché la localisation de l'appareil et contraint l'av ia- 
tion péruv ienne à cesser les recherches dans l'après-midi, alors que les 
météorologistes prévoyaient de nouvelles pluies torrentielles. Des équi
pés de secours à pied dev raient être envoyées à Luyo, le v illage près du
quel l'avion serait tombé. L’avion se trouverait à au moins six heures de 
marche du village. Le vol TANS Airlines 222 était à trois minutes de son 
lieu d'atterrissage, Chachapoyas, situé dans les montagnes à 640 km au 
nord de Lima, quand le contact radio a été perdu.

SAINTE-EULALIE

Un kilo de coke dans son courrier
Le citoyen croyait avoir reçu de l'anthrax

SAINTE-EULALIK (PC) — Un citoyen 
de Sainte-Kulalie. dans les Bois- 
Francs. a eu la surprise de sa vie mer
credi midi lorsqu'il a trouvé dans sa 
boîte aux lettres un colis contenant 1 kg 
de cocaïne d’une valeur de 40000$.

Selon la Sûreté du Québec, le paquet 
en question n’était pas identifié. «Il a 
été déposé dans une multi-boîtes posta
les. plus précisément dans le casier du 
citoyen. Ce dernier l'a emporté chez lui. 
En l'ouvrant, il y a trouvé de la poudre 
blanche. 11 nous a immédiatement appe
lés. surtout qu'il croyait que cela pou
vait être de l'anthrax », a raconté I)aniel 
Lamirande, de la SQ.

Les policiers ont fait appel au dépar
tement de santé publique et à l’es

couade de policiers spécialises dans 
ce domaine.

Pendant ce temps, l’homme et les 
deux femmes qui se trouvaient dans la 
maison ont été pris de malaises, 
convaincus de la présence d’anthrax 
« Des ambulanciers ont donc été dépê
chés sur les lieux à la demande du de
partement de santé publique mais 
après un examen, ils ont constaté que 
le malaise était causé par le stress. Les 
policiers ont pour leur part noté que la 
poudre blanche ressemblait davan
tage à de la cocaïne ». a ajouté l’agent 
Lamirande. Des analyses sont venues 
le confirmer. « De1 toute évidence, le pa
quet a été déposé au mauvais endroit 
et dans le mauvais casier. »

CAROLINE DU NORD

Un uitoven de•/

Québec parmi 
les victimes de 
l’écrasement

■ CHARLOTTE — Un jeune homme 
natif de la région de Québec figure 
parmi les victimes de l'écrasement 
d'avion qui a fait 21 morts, mercredi,

à Charlotte, en Caroline du Nord. Le 
ministère canadien des Affaires 
étrangères a fait part de cette infor
mation hier, en ajoutant que le beau- 
père de la victime se trouvait à Char
lotte pour rencontrer les autorités lo
cales. Le ministère n'a pas précisé si 
la victime voyageait pour des raisons 
professionnelles ou personnelles. Le 
porte-parole. Reynald Doiron, a sim
plement indiqué que le ministère ap
portera son aide à la famille pour fa
ciliter le rapatriement de la dé
pouille. (PC)
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Pour tout voir, tout savoir, 
une visite s’impose.

AU VRAI SALON DU MARIAGE FRANCE B. PRONUPTIA

11 et 12 janvier. 
Centre des Congrès.

Québec.

Profitez mm
de la présence des Admirez
meilleurs 
spécialistes pour 
découvrir des 
idées, des produits 
inédits et raffinés, 
et ainsi 
personnaliser 
votre mariage.

les dernières 
tendances mode 
grâce au fabuleux 
défilé de mode 
France B. Pronuptia 
pour les mariés et 
leurs invités.

Découvrez
100 kiosques offrant 
tous les produits et 
services pour votre 
cérémonie.

FRANCE B. 
PRONUPTIA

Heures d’ouverture : Samedi de 11 h à 21 h - Dimanche de 11 h à 18 h 
Heures des défilés : Samedi 13 h 30.16 h 30 et 19 h 30 - Dimanche 13 h 30 et 16 h 30

Pria d’entrée : 10 S
En collaboration avec Renseignements : (418) 871 -1587
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C’est le « Boxing 
Day » des « .ca»

171)00 adresses Internet 
maintenant offertes au publie
________ .1 k v \ - s I VI o \ G Ali X I

>/S ( i II JJ h t il (lin.

■ Us sont fous ces internâmes ' Il v a quelques années, ils ne juraient 
que par les domaines Internet se lenniimnt par « rom ». Aujourd'hui, 
du moins au Canada, les voilà qui se passionnent pour roux qui se ter
minent par «.ra». Kn deux ans. ees derniers sont même passes de 
00000 à '27S 000.

Depuis mercredi midi, une sorte de 
Hoshty Dan annuel des noms de do
maines Internet se déroulé dans le ev 
berespaee. Environ 17 000 noms so 
terminant par «,ea» — et dont leurs 
propriétaires ne voulaient plus ont 
ainsi ete offerts au public. En moins de 
21 heures, env iron 1700 ( 10"e) av aient 
déjà retrouve preneur.

("est ainsi que ties noms eommo 
wvvAv.dior.ea ou vvwvv.rail.cu ont été re
mis en circulai ion. ce qui a peut-être in
téresse le parfumiei l’hristian Dior ou 
Via Rail Canada. En revanche, il n'est 
guère probable qu'on se bouscule pour 
réserver positivcchangeshv pnosis.cn 
ou zpizgi.ea. En general, les noms sont 
reserves pour un an ou deux et peuvent 
ensuite être remis sur le marche si le 
proprietaire n'en veut plus.

Le nec plus ultra, ees jours-ei, consis
te à réserver son nom de famille sttiv i 
d'un « .ca ». Mais ceux que la destinée 
a gratifies d'un nom très répandu ne 
devraient pas entretenir trop d'illu
sions. Les Tromhlny.ca. Bouchard en 
ou Fortin.ea ont été réserves depuis 
belle lurette. En revanche. Rotropo- 
v ileh.oa serait encore disponible...

Les domaines se terminant par 
« .ca » ont connu une veritable explo
sion depuis leur déréglementation, en 
l’an 2000. « Avant, c'était très compli
que d'avoir un domaine « .ca », expli
que Gabriel Ahad, directeur des com
munications à l'Autorité canadienne 
pour l’enregistrement Internet 
(ACER, l’orgnnismequi supervise l'at
tribution des domaines ".en”. Il fallait 
notamment être incorporé dans six 
provinces différentes. Alors les gens 
optaient plutôt pour les ".corn”.»

Selon M. Ahad, la popularité des 
noms se terminant par « .ca » no se de
ment pas. « Il y a probablement un peu 
de nationalisme derrière cela, ajoute-

t-il Historiquement. Internet était 
poryuo comme une histoire américai
ne. mais dorénav ant les gens font dn- 
v antago confiance h des adresses a- 
sociecs a leur pays Selon une elude 
recent o del \C1 I. 70' dos Canadiens 
préfèrent même faire des achats sur 
des domaines «.en» plutôt que sur 
leurs equivalents « .com ».

M \had pretend que l'on rencontre 
di1 moins en moins de petits fûtes (pu 
reservent un nom connu disons 
mickjaggcrca pour ensuite essayer 
de le revendre à v il prix à celui qui en 
aurait besoin « Les lois sont devenues 
plus sévères et les entreprises agis 
sent plus intelligemment par rapport 
a Internet, conclut M Muni. On never 
ra plus une mu It inat loua le verser une 
fortune a un petit informaticien qui 
s'etait approprié son nom suivi d'un 
“corn", sur Internet. »

Les noms de domaines Internet don 
tient neanmoins lieu a de véritables cas 
se-tete judiciaires Dans ses ('liront 
t/ai's tir (//lirrir (vvvwv.cyheric.ca), 
.lean-l’icrro Clou lier rappelle l'histoire 
survcnuca un certain l’eter l 'ramplon. 
aux Liais I nis L'homme avait reserve 
le nom de domaine IVleiTYamptou.com 
pour faire du commerce Mais voilà que 
son homonyme, le musicien I VtciT'rtunp- 
ton, une star plutôt éphémère des an
nées 70. décide que cela porte ombrage 
à son domaine I'ramplon.com.

L'Organisation mondiale de la pro
priété intellectuelle a finalement don
ne raison au chanteur, qui a mis la 
main sur IVtcrKrnmpton.com. t'noau 
tre histoire semblable a oppose1 une fa
mille Miller avec la brasserie du mémo 
nom, autour de la propriété d'un site 
nomme millcrtimc.com.
line prouve supplémentaire (pic. 

pour les surfers du Net, il convient tou 
jours de se méfier des requins.

1 M(»HZ4

Samedis dansants pour fervents
Membres ou autres. 200 à 1 h 6$ 11 et 25 janv, 8 et 22 fév Salle communautaire 195, de la Rivière, 
Loretteville Loreyne et Yvon, 523-7251 Cours en groupe et sur mesure, 624 2007 63e Rue fst, 
Charlesbourg

Si vous désirez annoncer dans cette rubrique chaque jeudi, 
communiquez avec le Télémarketing au 686-3377 ou 1 800 318-3378, 

télécopieur: 686-3370 ou triskell@lesoleil.com

SOLDES
Jusqu'au dimanche12 janvier 2003
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LE QUÉBEC ET LE CANADA
JEUX CONJOINTS QUEBEC-NEW YORK

EAssociation olympique dit NON
Péquistes, libéraux et adéquistes appuient pourtant le projet à l’unisson

MVLÉNK Mqisan et Vai.kkik Lksaok_____________
.1/ Mu i su n '/ Irsulr i ! .rum V l.esnt/rui Irsulr il.ru in

■ Alors quo péquistes, libéraux et adéquistes appuient a l’unisson 
l’idée d’une aventure olympique Québec-New York, l’Association olym- 
pique canadienne ( \( )( ) se cambre. Déçu, le ministre Richard Legen
dre craint que cette « tiédeur se transforme en blix-de glace».

Hier, le vice-président de l’AOC, Wal- 
ter Sieher, a fermé la porte à double 
tour a un éventuel tandem ranado- 
amerieain. « Les chances sont inexis
tantes, a-t-il tranché. Le Canada est 
considéré par les fédérations sporti
ves comme un pays de sports d'hiver, 
personne ne comprendra et n accepte
ra que le Canada présente une candi
dature conjointe avec les Ktats-l Dis. » 

Dans son discours sur l’état de l’Ktat 
mercredi, le gouverneur de l’Ktat de 
New York, ( ieorge l’ataki, a fait savoir 
qu’il discutait avec Hernard Landry 
pour présenter la première candida
ture hinationale de l’histoire des deux 
olympiques modernes. Cn comité 
conjoint se penchera d’ailleurs, d’ici 
quelques semaines, sur la faisabilité 
de partager les JO entre deux pays et 
plusieurs villes, probablement Lake 
l’Iaeid. Montréal et Mont-Tremblant.

l’our l’AOC, l’affaire est déjà enten
due. Kt close. «Nous ne sommes pas 
intéressés à l’heure actuelle, d'autant 
plus que Vancouver est candidate 
pour les Jeux de 2010. Si elle est choi
sie, le J juillet à Itudapest, il n’y aura 
plus aucune chance pour le projet 
Québec-New York. Si elle ne gagne 
pas, il y a de fortes chances pour qu’el- 
le soit de nouveau candidate pour de 
prochains Jeux », a ajouté M. Sieber.

Même son de cloche chez le minis
tre federal du Sport amateur, Paul 
DeVillers, qui a reconnu que les ef
forts du gouvernement canadien 
étaient investis pour soutenir la can
didature de Vancouver. Selon lui, le

tandem Québec-New York n'est « pas 
réaliste».

Interrogé en après-midi au Réseau 
de l'information, le Montréalais Dick 
Pound, membre influent du Comité 
international olympique (CIO), ne 
s'est guère montré plus optimiste que 
M. Sieber. Invité a évaluer sur une 
échelle de un à cinq les chances de 
cette candidature nord-américaine, il 
a accordé un zéro. Sans équivoque.

Le v ice-président de l’AOC a aussi in
voqué la Charte olympique pour clouer 
le cercueil de l’idée de M. Pataki. Selon 
le reglement, un pays hôte peut présen
ter une épreuve dans un autre pays si, 
et seulement si, il lui est impossible de 
le faire sur son territoire. «Les Ktats- 
l nis et le Canada ont tout ce qu'il faut 
pour organiser des Jeux sans avoir be
soin de partenaires.»

« Personne 
ne comprendra 
et n’acceptera»

Piqué, le ministre Legendre déplore 
que l’AOC se cantonne dans l’absence 
de précédents pour tuer l'idée dans 
r<cuf. «De dire que c’est parce que ça 
ne s’est jamais fait qu'on ne le fera ja
mais, ça m'apparaît fermé. Certaines 
personnes ont déjà pensé que la Terre 
était plate! On est au XXI* siècle, je 
pense qu’il faut faire preuve d’ouver
ture d’esprit. »

Que le projet soit porté par M. Pata-

ARCHIVES LE SOLEIL PATRICE LAROCHE
Le ministre fédéral du Sport amateur,

ARCHIVES LE SOLEIL
Le président de l'Association olympique
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Paul l)e\ itiers canadienne. W alter Sieber

ARCHIVES LE SOLEIL JOCELVN BERNiER
Le ministre québécois du Loisir et des 

Sports. Richard Legendre

ki et appuyé par M. Landry comman
de une attitude plus nuancée, croit 
M. Legendre. «Ce n’est pas une idée 
loufoque qui arrive de nulle part. Je 
pense qu’il faut un respect des élus », 
a souhaité le ministre de la Jeunes
se, du Tourisme, du Loisir et des 
Sports. Il a promis que les discus
sions allaient se poursuivre entre les 
deux gouvernements, arguant 
n’avoir pas besoin de «demander la 
permission à personne».

L’OPPOSITM )N UN AN IM E
Le chef libéral, -lean Charest, s’est dit 

aussi étonné par la nouvelle que le mi
nistre Richard Legendre a semblé 
l’être mercredi. Toutefois, l’idée lui 
plaît beaucoup. «Je pense que la for
mule est originale et nouvelle. Elle vaut 
la peine d'être testée. Mais de toute évi
dence, on est vraiment au début d'une 
démarche», a réagi M. Charest.

S'il dev ait diriger le prochain gouver
nement. il serait prêt à soutenir, à cer
taines conditions, la double candida
ture Québec-New York. « Je ne le ferais 
pas sans qu'il y ait des chances de suc
cès raisonnables», a-t-il indiqué. Il 
faut, a dit M. Charest, évaluer s'il est 
plausible que le Comité international 
olympique accorde des Jeux d’hiver 
dans ce coin du globe en 2014. Il a rap
pelé que les règles non écrites d'alter
nance des continents pèsent lourd 
dans le choix des sites.

Sur la question du financement de la 
candidature, le chef libéral a indiqué 
qu’il ne ferait pas cavalier seul et qu’il 
engagerait des fonds publics seule
ment avec la participation des gouver
nements fédéral et municipal.

À l’ADQ, François Corriveau a décla
ré hier en entrevue téléphonique 
qu’«on ne peut pas être contre cette 
idée-là». Le député de Saguenay trou

ve la suggestion « intéressante », tout 
en reconnaissant qu’il s'agit encore 
d’un « embryon de réflexion ».

«Je crois qu'il s’agit d’un projet mo
bilisateur. estime-t-il. Il faut, par 
contre, tenir compte du spectre de 
197() qui nous appelle à la prudence. 
Je pense qu'on devrait s’inspirer d'ex
périences de partenariats entre le pu
blic et le privé pour s'assurer que ça 
soit lucratif pour le Québec. »

M. Corriveau considère que cette fa
çon de faire pourrait permettre à des 
villes voisines, séparées par une fron
tière. d’unir leurs efforts pour obtenir 
les Jeux olympiques au lieu de se li
vrer une concurrence inutile.
«Je pense que ça pourrait renou

veler le mouvement olympique, de 
voir des unions de villes qui mar
chent main dans la main vers l’ave
nir», a-t-il commenté.

(.Dyv ht Presse canadien ne)
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Le chef du PLQ, dean Charest. a sonne, hier, le rappel de ses troupes.
LE SOLEIL STEVE DESCHfNES

Charest s’attend à des élections 
générales dès le printemps

Le chef libéral annonce la tenue 
d’une quinzaine d’assemblées d’investiture d’ici le 2 mars

Vvi.Kim: Lüsaci
}'Lcsagc(<i lesoleil.euin

Le chef liberal Joan (’barest a hâte 
que le premier ministre Rernard 
Landry se trouve une «bonne rai
son » do déclencher dos élections ge
nerales. Car plus l'attente dure long
temps. plus les intérêts du peuple 
québécois risquent d'être «sacri
fies». estime M Charest.

« Depuis longtemps, on pense qu'on 
devrait être en elections générales 
au Quebec parce que dès l'instant où 
le gouvernement se met en mode 
préélectoral, il ne prend plus de de
cision à long terme», a déclare le 
chef libéral.

APRÈS LE HUIMiET
M. Charest se dit en grande forme 

et prêt à toute éventualité, mais il 
croit que le scénario le plus probable 
est l’annonce d’élections peu après le 
dépôt d'un budget ce printemps.

Selon le chef libéral. M. Landry se 
cherche encore « un enjeu » pour dé

clencher les electionss. 11 est plausi
ble. croit-il, que son adversaire pe- 
quiste attende la conference fédéra- 
le-provineiale des premiers minis
tres sur la Santé pour puiser ses ar
guments électoraux.

«M. Landry est un peu comme 
quelqu'un qui conduit une voiture, 
qui descend l'autoroute et qui cher
che une sortie. DÈ's qu’il ______
aura une éclaircie, on pré
sume qu’il voudra sauter 
sur l’occasion», a dit M.
Charest.

Le chef libéral a annoncé 
hier la tenue d’une quinzai
ne d’assemblées d’investi
ture dans les comtés entre 
le 2(> janvier et le 2 mars.
I.es nouveaux candidats s'ajouteront 
aux (>!• déjà choisis.

Le l’I ,Q mise sur des gens enracines 
dans leurs comtés plutôt que sur des 
gens connus à l’échelle provinciale. 
Car. dit Jean Charest, « le défi en po
litique n'est pas d'entrer vedette, 
mais d’en sortir vedette ! »

Des gens 
enracinés 
plutôt que 
des gens

Dans une lutte à trois, il estime «ex
trêmement important » de miser sur 
la personnalité des candidats régio
naux. en qui il affiche une confiance 
immense. Devant la diversité, croit 
M. Charest. les électeurs feront da
vantage l'effort de connaître pour qui 
ils votent et pour quelles idées.

« 11 n'y a aucun doute dans mon es
prit que les candidats et 
candidates du PLQ sont 
vraiment une coche au- 
dessus. Je le dis sans mé
chanceté pour mes adver
saires: ce n'est pas pour 
les diminuer, c'est parce 
que je connais les gens 
chez nous. »

Le premier défi pour un 
éventuel gouvernement libéral serait 
de convaincre le gouvernement fede
ral d'accroître immédiatement ses 
transferts de fonds vers le Quebec.

Pour l'équipe libérale, la campagne 
se jouera d'abord sur les dossiers de 
la santé, de l'éducation, des impôts 
et du rôle de l’État. •»

Le régime de retraite 
coulé dans le béton 

législatif
Le gouvernement y versera 

près de 30 millions $ dès le 1er avril
Mylène Moisan

.MM u i s a n(<i I es oie il. c o m

Le 1 r avril. 24 000 travailleuses en gar
derie mettront les premiers dollars 
dans leur tout nouveau régime de re
traite. qu elles ont réclamé à cor et à 
cri. Québec fera aussi sa part, en y ver
sant presque 30 millionsS la première 
année.

Pour chaque dollar déposé dans le bas 
de laine par l'employé. l'Etat québécois 
en ajoutera un deuxième, occasionnant 
un débours de 28millionsS pour 2003- 
2004. En bout de ligne, chacun des 
24000 travailleurs des centres de la pe
tite enfance (CPE) contribuera à raison 
de 4,0 "il de son salaire.

Il aura fallu deux ans de moyens de 
pression et presque une année de négo
ciations pour mener à l’adoption, en dé
cembre, de cette Loi favorisant l’éta
blissement d'un régime de retraite à 
l'intention des employés œuvrant dans 
le domaine des services de gar de à l'en
fance. Les négociations ont débloqué au 
printemps dernier, au moment où des 
milliers de travailleuses syndiquées ont 
brandi la menace d'une grève de trois 
jours. C’était le 24 mars 2002.

Le régime de retraite établi par la loi 
rejoint les demandes des travailleuses 
en garderie. Il s'applique à tous les CPE 
de la province, qu'ils soient sans ou à 
but lucratif. «On a obtenu un régime à 
prestations déterminées, ce qui fait

qu'on peut savoir combien d'argent on 
aura quand viendra le temps de la re
traite. et non pas un régime à cotisa
tions déterminées, où on a aucune idée, 
où on ne peut pas faire de prévisions », 
explique Hélène Potvin, directrice du 
Regroupement des CPE Québec-Chau- 
dière-Appalaches.

Avant tout, le nouveau régime de re
traite permet aux travailleuses d’avoir 
« une vie après le travail, ce qu'elles 
n'avaient pas avant ». M""' Potvin croit, 
de plus, que cette «reconnaissance» 
permettra de rendre le milieu des servi
ces de garde «attractif». Elle estime 
que l’établissement d'un régime de re
traite amènera plus d'hommes à s'y di
riger. «Ça va permettre la rétention et 
l'attraction du personnel, des hommes 
notamment. Ça va permettre aussi une 
plus grande mobilité des travailleuses 
puisque personne ne perdra ses acquis 
à cause d'un déménagement. Ça donne 
des bonnes conditions pour rester, et 
pour évoluer», analyse M"" Pôtvin.

Quant au dossier de l'équité salariale, 
toujours en suspens, aucun règlement 
n'est prévu à court terme. M™ Potvin ex
plique que « les travailleuses en garde
rie sont la plus grosse masse corporati
ve à ne pas disposer de comparateur 
masculin», ce qui complique rudement 
le travail. Les employés doivent atten
dri' la réglementation à eet effet de la 
Commission sur l’équité salariale, pré
vue pour 2004.

VIDEOTRON

Plainte en veilleuse
■ MONTRÉAL — Les employés de Vi
deotron ont accepté hier de mettre en 
veilleuse leur plainte pour négociation 
de mauv aise fol devant le Conseil cana
dien des relations industrielles (CCRI) 
afin de poursuivre les négociations 
avec leur employeur. «Les dernières 
étapes de l'encadrement d'un règle
ment dans un dossier aussi complexe 
que celui chez Vidéotron exige le res
pect d'un processus des échanges en 
cours ». a fait savoir le médiateur fede
ral Jacques Lessard par voie de com
munique. Il a donc demande aux deux

parties de suspendre les audiences de
vant leCCRI. cequ ellesont accepté. De 
part et d'autre, on a cependant refusé 
d'en dire plus sur l'état des négocia
tions. «Nous ne sommes pas en mesure 
de discuter de ci* qui se passe à la table 
de négociation parce que nous sommes 
liés par une entente de confidentialité 
très stricte», a expliqué le vice-prési
dent exécutif aux affaires internes de 
Québécor, Luc Lavoie. Ix* processus de 
médiation a repris à la mi-octobre, tout 
juste après la nomination de Lucien 
Mouchard à titre de chef de l'équipe de 
négociation patronale. Selon certaines 
sources, on aurait parcouru un bon 
bout de chemin, assez pour entrevoir 
un règlement d’ici la fin janvier. (PC)
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Le PLC pourrait 
bientôt se doter 

de nouvelles 
règles d’adhésion

■ ÜI IA\\ A (PC ) — Les libéraux fédéraux seraient prés de s’enten 
dre sur des modifications aux règles d’adhésion du parti qui pour
raient laisser de meilleures chanet 
très que Paul Martin.

Le président national du parti. Ste
phen LeDrevv a affirmé qu'une enten
te est imminente et qu elle donnera les 
mêmes chances à tous les candidats à 
la succession de Jean Chrétien.

Les changements env isagés, qui faci
literaient entre autres l'accès aux for
mulaires d'adhesion, ne seraient toute
fois pas aussi importants que certains 
candidats l'auraient souhaité.

« Il n’y a pas eu de règlement dans 
chacune des juridictions, mais il y a 
une volonté générale pour que la ques
tion soit réglé, de sorte qu'il y ait un 
accès plus facile aux formulaires d'ad
hésion ». a affirmé M. LeDrevv.

D'autres libéraux sont toutefois 
moins optimistes sur l'issue de la dis
pute entre les différents camps à l'inté
rieur du parti qui dure depuis des mois.

11 y a passablement de méfiance de 
part et d'autre, selon une source qui a 
demandé à garder l’anonymat, préci
sant que «quelques personnes ne 
croient pas à un règlement tant que 
quelqu'un ne franchira pas la porte 
avec quelques centaines de formulai
res sous le bras ».

Les règles d’adhésion au parti pour 
les nouveaux membres dans trois pro
vinces clés, soit l’Ontario, la Colombie- 
Britannique et l’Alberta, sont au cen
tre du différend.

Ces règles, imposées par des parti
sans de Paul Martin dans ces provin
ces, donnent essentiellement aux pré
sidents d'associations de comté le 
contrôle sur la distribution des formu-

s aux candidats au leadership au-

laires d'adhesion. Quiconque, au sein 
d'une organisation libérale de comte, 
se voit refuser des formulaires peut en 
demander aux instances prov inciales 
du parti, mais ne s’en voit remettre 
que cinq à la fois.

Cette façon de faire a eu comme effet 
de consacrer l'avance de l'ancien mi
nistre des Finances au sein de la base 
du parti.

Les autres candidats ou candidats 
potentiels tel que le ministre de l'In
dustrie. Allan Rock, le vice-premier 
ministre, John Manley, la ministre du 
Patrimoine, Sheila Copps. se sont 
plaints de ne pas pouvoir recueillir le 
nombre de nouveaux membres neces
saires avant le congrès au leadership 
de novembre, vu les circonstances.

CONTROVERSE
John Manley a même déjà affirmé 

publiquement qu'il pourrait ne pas se 
présenter si les règles controversées 
du parti n'étaient pas changées. 
L’avertissement semble avoir embar
rassé les partisans de Paul Martin et 
les avoir convaincus de modifier leur 
approche. «Nous voulons que ce soit 
juste pour tout le monde», a soutenu 
Bill Cunningham, le président de l'ai
le libérale de la Colombie-Britannique 
et supporteur de Paul Martin. «Nous 
voulons nous assurer que des gens 
comme John Manley ne se désistent 
pas juste parce qu’ils ont l’impression 
qu'ils ne peuv ent pas obtenir des for
mulaires d’adhésion », a-t-il ajouté.

ARCHIVÉS II

Le» concurrents de Paul Martin à la tète du imrti. comme John Manley, 
estiment que les règles actuelles les desarantagent.

Pour sa part. Brenda Kurczak. pré
sidente de l'aile ontarienne du parti, 
dit croire qu’une solution qui conten
tera tout le monde puisse être trou
vée. « Je crois qu'il y a un meilleur cli
mat de collégialité et qu’il est temps 
d’assouplir les règles», a indique 
Mnu Kurczak qui est restée neutre 
jusqu'à maintenant sur la question 
du leadership.

Kent Davidson, president do l'aile al- 
bertaine et ardent pro-Martin, fait 
preuve de davantage do prudence. 
« Nous sommes certainement prêts à 
discuter, a-t-il lancé, mais je dois en 
savoir un peu plus sur les différentes 
propositions qui circulent. »
l ue des nouvelles règles proposées 

il y a plusieurs semaines déjà par Jack 
Siegel, un membre de l'executif natio
nal du Parti libéral du Canada, vou
drait que chaque équipe soutenant un 
candidat au leadership ait accès à 2(10 
fiches d'adhésion pour chacun des 
comtés à travers le pays.

Par la suite, pour chaque formulaire I 
rempli, deux autres seraient remis en 
échangé. Los 200 du depart pourraient ! 
donc devenir 400. NOO et ainsi do suit»'. :

Des sources à l'interieur du parti | 
soutiennent que les tenants de la li- 
gne dure dans le camp Martin ont | 
conteste cette proposition en prônant 
un plus petit nombre de formulaires j 
de depart. Ils se seraient, par 
ailleurs, opposés à des règles natio
nales. arguant qu'elles dov raient être 
établies par chacune des instances 
provinciales.

Au fil des discussions, le plan Siegel 
a été édulcoré.

Le président national LeDrevv n'a 
pas caché qu'il vise maintenant une 
entente qui permettrait des varia
tions selon les provinces avec des 
nombres de formulaires disponibles 
différents dans certaines regions. Il 
insiste toutefois pour dire que les 
nombres do formulaires seront « très 
généreux» partout.

Kananaskis: 
le Sommet fut 

sécuritaire 
malgré les 
anicroches

l' U.liAW tPO Bien que dans l'en
semble, la sécurité entourant le Som
met du lis de l’ete dernier à Kananas 
kis. en Mberta. ait ete bien maintenue, 
quelques anicroches ont ete soulev ivs 

dans un récent rapport de suiv i 
Ce rapport, obtenu par la Bresse en 

nadienne en vertu de la Loi d'accès à 
l'information, cite entre autres un pro
blème de disponibilité dos cartes gin»- 
graphiques do cette region dos Ro
cheuses où se tenait le Sommet.

Bar exemple, des cartes géographi
ques n'avaient (tas etc livrées sur les 
lieux à temps pour un exercice prati
que Le personnel militaire les avait 
fait acheminer par un transporteur 
aerien prive, mais ne s'était (tas assu
ré de la liv raison à la destination fina
le. En consoquon ___________
et*, les soldats en- itW ^t***Th| 
nndions avaient :: . -V'MmwJW». 
dû travailler avec 
des cartes géo
graphiques coin- 
munes. utilisées 
par les amateurs
de randonnées. fjR aptftmflH 

Aussi, l'ordina
teur sur le site a surchauffe, sous des 
temperatures dépassant les 30 degrés 
Celsius, empêchant les spécialistes du 
renseignement de vérifier des informa
tions sur les sites des manifestants ou 
des opposants.

Néanmoins, l’operation conjointe de 
la Gendarmerie royale du Canada et 
du Service de police de Calgary, bapti
sée Grizzly, a été qualifiée de grand 
succès par les autorités.

Il y a tout de même eu quelques pro
blèmes de coordination entre les dif
ferents serv ices et agences chargés 
de la sécurité et du renseignement 
sur place.

Les provinces 
discuteront 
santé à la fin 

du mois
Elles prépareront leur rencontre 

avec le fédéral à ce sujet
■ HALIFAX (PC) — Les premiers ministres provin
ciaux et les leaders territoriaux se rencontreront à 
Toronto le 23 janvier pour discuter des soins de san
té. en prévision d’une rencontre avec le premier mi
nistre Jean Chrétien.

« La santé, la santé et encore la santé » 
seront à l'ordre du jour de la rencon
tre extraordinaire, a indiqué hier un 
porte-parole de John Hamm, premier 
ministre de la Nouvelle-Écosse et pré
sident cette année de la conférence 
des premiers ministres.

l'ne première conférence des minis
tres de la Santé, qui aura probable
ment lieu à Ottawa, est prévue au dé
but de fév rier. Elle portera principale
ment sur la réforme des soins de san
té dans la foulée du rapport présenté 
par la Commission Romanow, qui re
commandait fortement une importan
te injection de fonds fédéraux pour re
lancer le régime d'assurance-maladie.

La Nouvelle-Écosse sera représen
tée à la rencontre de Toronto par sa 
ministre de la Santé, Jane Purves. Le 
premier ministre Hamm se rétablit ac
tuellement d'une récente intervention 
chirurgicale au dos.

Il est important que les provinces 
s'entendent sur une approche commu
ne pour convaincre le gouvernement 
fédéral, a déclaré hier Mm<‘ Purves. 
« En trav aillant ensemble, nous pour
rons exiger qu Ottawa fasse ce que 
doit et indexe ses versements dans les 
soins de santé, la priorité des Néo- 
Kcossais et de tous les Canadiens ». a- 
t-elle indiqué dans un communiqué.

« Il est essentiel que le gouvernement 
fédéral apporte son soutien à toutes 
les provinces et aux territoires, alors 
que nous travaillons à améliorer les 
soins de santé pour tous les Cana
diens. quelle que soit la région où nous 
habitons. »

À Fredericton, le premier ministre du 
Nouveau-Brunswick. Bernard Lord, a 
déclaré qu'il était crucial de convain
cre le gouvernement fédéral de contri
buer davantage au financement des 
soins de santé au Canada. «Il s'agit 
d'une question très importante. Je 
veux m'assurer que nous faisons le 
maximum pour obtenir le meilleur ré
sultat possible, c'est-à-dire une contri
bution financière plus importante du 
gouvernement fédéral pour nous aider 
à maintenir et à améliorer la qualité 
des services que nous offrons ici. au 
Nouveau-Brunswick.»

c__
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L'école de langues qui se distingue!
Conversation, vocabulaire, grammaire

Place Laurier 
Carrefour Chauveau 
Henri-Bourassa 
(face à Loblaws)
À vos bureaux

-* Cours privés 
-4 Semi-privés 
-» Petits groupes 
-» Anglais des affaires

Formation admissible ô la Loi 90
Fournisseur accrédité pdr les gouvernements fédéral et provincial

652-1561 • 872-4755

pim it mm VOUS PENSEZ DEPUIS 
LONGTEMPS 

CHANGER VIS 
ÉQUIPEMENTS DE SPORT ?

AVONS IA SOLUTION.% wrm
LIQUIDATION HIVER 2003

Sfeè ahxïjSZP
Fischer Sceno S-100
Cour. : 349* 50%

de rabais

Sporten Carvo Sr
Cour. : 149*

Sporten Carvo Jr
Cour. : 109*

Nordica, Alpina, DalBello

-30% de rabais

Plus de MO paires 499S et plus

Botte 3 trous
Cour : 59*

ftonch Welder 4110tabivwfi
Cour 99”

Vélo stationnaire 
Weslo Pursuit 695
Cour 219”

Planche
Liquid, Airwalk, Kemper, 
Lamar
Jusqu'à 249* *

fixations

K/HCP Q99$ f ,
«J et plus

'od&AO'
Visière Itech qj g
-40% de rabais
Équipement de hockey 
Jusqu à 40% de rabais

Lot équipements
(Pantalons, épaulettes, 
jambières)
*1 et plus

Ferland HK 200

4000 paires

Lévis Québec
170, route du 550. rue Marais.
Président-Kennedy local 190
(i côté du WeFItort) (Près du Réno-Dépôt)
83B-3111 688-3311

yVt

Sainte-Foy 
1077, de rtobse 

650 3311
R lus facile d’accès

mm: -

Causeuse
combo çuir
Couleur plum

69995$------------X------------
joutez

et obtenez ce lit de 
métal noir

54 ou 60 po

P5

Lit à
vert 60 po
(matelas et 
accessoires en sus)

iqum
« m w

Ajoutez

1
et obtenez un autre 

lit à baldaquin 60 po
(matelas et accessoires en suS)

Matelas de luxe
1080 ressorts
54 ou 6o po Garantie loans 100%

I*
et obtenez ce secrétaire

Armoire
72 po haut 
40 po large 
20 po profond

¥

69995$ B
! »

Lundi *u murcradi 
9h * 17h30 
Jnudl «t vnndrndi 
9h * m 
Simndi 
9ti « 17h 
Dimanche 
11h * 17h

et obtenez oa fauteuil 
et tabouret

i rntiD
E ---------------------

MMHL. ’.U- ma. Saint-HomnuM ft39-7556
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Tony Blair baisse le ton
Londres cherche à dédramatiser la date du 27 janvier

■ LONDRES (AFP) — Le gou
vernement britannique a «caté- 
goriquement » démenti hier les in
formations de presse selon 
lesquelles Londres presserait les 
Ktats-l'nis de reporter une 
guerre en Irak de plusieurs mois 
pour donner plus de temps aux in
specteurs en désarmement de
i’onu.
«Nous savons 
très clairement 
que la déclara
tion de Saddam 
Hussein (sur l’é
tat de son arme
ment NDI.K) est 
fausse», a .indi
qué hier le porte- 
parole du pre- 
mier ministre Tony Blair.

Selon le quotidien Daily ï'elcyraph 
(droite), la (irande-Bretagne presse 
les Ktals-l 'nis de reporter une guerre 
en Irak de plusieurs mois, voire à l'au

Le PM 
britannique 
en a ssez de 
passer pour 
le caniche 
des É.-U.

tomne, pour donner aux inspecteurs 
de l’ONU plus de temps pour apporter 
des preuves de violations par Bagdad 
de ses obligations de désarmement.

Des ministres et de hauts respon
sables britanniques estiment qu’il n’y 
a pour l'instant aucune justification 
légale a une action militaire, indique 
le journal.

Le 27 janvier, jour au cours duquel 
les inspecteurs en désarmement 
présenteront leur rapport sur les deux 
premiers mois d'inspections en Irak, 
ne «doit absolument pas être consi
déré comme une date butoir», a sou
ligné le porte-parole de M. Blair.

Tony Blair souhaite «que les ins
pecteurs (m désarmement puissent 
avoir suffisamment de temps pour 
faire leur travail », a expliqué le porte- 
parole lors d’un point de presse.

«C’est le processus qui a été approu
vé a l’unanimité par le Conseil de 
sécurité de l'ONT . .Je crois que nous 
devons être patients et leur permettre 
de faire leur travail », a-t-il ajouté.

Des membres du gouvernement bri
tannique estiment que les preuves ne 
sont pus encore réunies pour obtenir

l’aval des Nations unies a une action 
militaire, affirmait hier W Daily Telr- 
yrayh.

Mais les diplomates britanniques 
pensent qu'une coalition pourra être 
forgée plus tard dans l’année si une 
preuve irréfutable est apportée* que le 
président irakien Saddam Hussein 
viole la résolution 1441 du Conseil de 
sécurité, selon le journal.

«On part du principe qu'il y aura une 
campagne avant l’été à cause de la 
chaleur», a souligné un haut respon
sable britannique, cité par le journal. 
«L’automne serait une période tout 
aussi raisonnable et dans l’intervalle 
Saddam serait étroitement surveillé 
par les inspecteurs», a-t-il ajouté.

Le porte-parole de Downing Street a 
souligné hier que Londres sait «très 
clairement que la déclaration de Sad
dam Hussein (sur l’état de son arme
ment NDLR) est fausse», en se 
référant à des propos du chef des ins
pecteurs en désarmement des Nations 
unies, Hans Blix.

Londres s’emploie depuis deux jours 
à dédramatiser l’échéance du 27 jan
vier. Mardi soir, le ministre britan

nique de la Défense, Geoff Hoon, av ait 
affirmé que le 27 janvier « n'était pas 
une date butoir ». « Il est clair que les 
inspections se poursuivront après le 
27 janvier, s’il y a une raison pour 
qu’elles aient lieu ». avait-il ajouté.

Le ministre des Affaires étrangères 
.Jack Straw avait enfoncé le clou le 
lendemain dans un entretien au Fi
nancial Times, en indiquant que la 
remise du rapport ne changerait rien 
à l’activité des inspecteurs.

Interrogé par ailleurs sur la néces
sité d'une deuxième résolution de 
l'ONT' avant toute intervention en 
Irak, Dow ning Street n’a pas souhaité 
hier faire de commentaires.

Selon les observateurs. Tony Blair 
doit faire face dans son pays au mé
contentement de nombreux députés 
travaillistes (son propre camp) hos
tiles à la guerre et cherche à leur mon
trer qu'il privilégie une issue pacifique 
au conflit.

Brocardé comme étant « le caniche » 
de George Bush, il a implicitement cri
tiqué mardi les Etats-Unis, les ap
pelant à écouter davantage les autres 
pays.

Moscou nie offrir 
lasile à Saddam

■ MOSCOU — La Russie a officielle
ment dementi hier vouloir offrir l’asile 
politique au président irakien Sad
dam Hussein, comme l'avaient laisse 
entendre des médias occidentaux, 
selon un communique du ministère 
des .Affaires étrangères. «Cette ques
tion n'a jamais été examinée à.Moscou 
et aucune demande n'a été adressée 
(à la Russie) à ce sujet », a souligné le 
ministère. Depuis plusieurs jours, la 
rumeur d’un départ en exil de Saddam 
Hussein, ou de pressions en ce sens de 
différents pays, ne fait que s'amplifier 
dans la presse occidentale. Ces 
rumeurs avaient été rejetées dès mer
credi avec la plus grande fermeté par 
l'ambassadeur irakien à Moscou. Ab
bas Khalaf. «C'est du délire et de l’af
fabulation. Il ne peut en être 
question», avait déclaré l'ambassa
deur à l’AFP. Moscou entretient de
puis de longues années des relations 
privilégiées avec l’Irak. Ces relations 
se sont récemment tendues après que 
l’Irak eut dénoncé un contrat d’ex
ploitation en sommeil accordé en 1997 
au groupe pétrolier russe Loukoïl. L’I
rak aurait ainsi, selon certains ana
lystes, puni des contacts présumés 
des Russes avec l’opposition irakien
ne et avec les autorités américaines 
dans le but de garantir les intérêts de 
Moscou au cas où le régime de Sad
dam Hussein serait renversé. (.AFP)

L'Europe compte ses morts

^f|M|---
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AP

Le froid a fait sa première v ictime en Italie hier. Un homme de H4 ans est décédé à Trieste, près de la fron
tière italo-slovène, où le mercure est descendu à -3 degrés Celsius. C’est l’hiver le plus froid à sévir en Europe 
depuis 15 ans. Les morts se comptent par centaines particulièrement en Russie et en Pologne.

Pyongyang dénonce le traité
de non-prolifération nucléaire

SEOUL (d’après AP et AFP) — La 
Corée du Nord s'est retirée ce matin 
du Traité de non-prolifération nu
cléaire, annonce l'agence de presse of
ficielle nord-coréenne.

«Bien que nous nous retirions du 
Traité de non-proliferation nucléaire, 
nous n'avons pas l'intention de pro
duire des armes nucléaires et nos acti
vités nucléaires seront limitées à des 
objectifs pacifiques comme la produc
tion d'électricité», affirme l'Agence de 
presse centrale coréenne.

La Corée a expliqué que ce retrait lui 
permettait de se libérer de ses obliga
tions à l'égard de l'Agence internatio
nale de l’énergie atomique (AIEA), 
l'organisme de surveillance des pro
grammes nucléaires de l'ONT

Cette annonce est intervenue alors 
que les Etats-Unis attendaient une 
réponse de Pyongyang à leur offre de 
dialogue concernant le développe
ment du programme nord-coréen.

La Corée du Nord a rejoint le traite 
de non-prolifération nucléaire en 
19X5. et avait menacé de s'en retirer 
en 1993. en raison de tensions que fai
saient naître des soupy on s sur son 
programme d'armement nucléaire.

La crise s'était dénouée en 1994, la 
Corée ayant accepte de geler son com
plexe nucléaire de iSongyang en 
échangé d’un accord énergétique avec 
les États-Unis.

Une timide reprise de contact entre 
Pyongyang, la première en fait depuis 
l'éclatement de cette nouvelle crise 
coréenne en décembre, était pourtant 
programmée hier soir aux États-unis.

Les discussions vont reprendre en
tre Xméricains^et Nord-Coréens avec

une rencontre entre le diplomate < 
homme politique démocrate Bill R 

ehardson et ur 
délégation de d 
plomates non 
coréens en posi 
à l'ONU, mais I 
Maison-Blanch 
a semblé voulu 
hier se distancie 
de cette initiât

Premier
contact
entre

Pyongyang
et

Washington ve.
La présidence 

américaine a fait part de cette réuni
on sans toutefois lui attribuer un ca
ractère officiel. Bill Richardson a été 
ambassadeur auprès des Nations uni
es et ministre de l'Énergie du presi
dent démocrate Bill Clinton et ne pas
se pas pour particulièrement proche 
de l'administration républicaine de 
George \V. Bush.

Selon Ari Fleischer, le porte-parole 
de la Maison-Blanche, l'ambassadeur 
nord-coréen auprès de l'ONU. Pak Kil 
Von. a approché Bill Richardson pour 
lui demander s'il serait prêt à le ren
contrer au Nouveau-Mexique, Etat 
dont il vient d'être élu gouverneur.

M. Richardson a alors informe le de
partement d'Etat, qui a donné son au
torisation à l'entrevue.

« Aux termes de nos accords avec la 
Corée du Nord, l’ambassadeur nord- 
coreen doit avoir l’autorisation du de
partement d'Etat pour se déplacer 
hors de New York ». où si- trouve le siè
ge de l’ONU. a souligne Ari Fleischer.

« Le secrétaire d’Etat Colin l'ow el! a 
indiqué qu'il n’avait pas d’objection à 
ce que les Nord-Coréens se rendent au 
Nouveau-Mexique pour y rencontryr le

gouverneur Richardson ». a-t-il ajouté.
« Nous ne savons pas ce que les Nord- 

Coréens veulent lui dire», a-t-il affir
mé Ari Fleische.

UNE SECONDE COULEUVRE
La rencontre entre les Nord-Coréens 

et M. Richardson est une nouvelle cou
leuvre à avaler pour l'administration 
Bush, contrainte en quelques jours 
d'accepter le principe d’une reprise 
d'un dialogue av ec Pyongyang puis de 
voir celui-ci s'ouvrir avec une person
nalité de l'opposition démocrate.

L'administration Bush avait indiqué 
en début de semaine qu elle était prê
te à reprendre h* dialogue avec Pyon
gyang. interrompu après la décision 
de la Corée du Nord de relancer son 
programme nucléaire militaire en vio
lation d'un accord conclu avec la com
munauté internationale en 1994.

Cette initiative, annoncée à l'issue 
d'une reunion à Washington entre di
plomates américains, sud-coréens et 
japonais, constituait un changement 
de cap pour l'administration Bush, 
qui. jusqu'alors, était plutôt favorable 
à l'isolement de Pyongyang.

Mais les pressions des Sud-Coréens 
notamment l'ont amené à revoir sa po
sition. tout en affirmant que Pyong
yang ne pouvait s'attendre à aucune 
nouvelle concession et devait se 
conformer à l'accord de 1994.

Celui-ci prévoit que la Corée du Nord 
gèle son programme de développe
ment d'armes nucléaires en échange 
de livraisons de pétrole en attendant 
la construction de deux centrales nu
cléaires civiles sous l'égide d'un 
consortium international.

Sharon passe à 
la contre-attaque

Le premier ministre israélien veut atténuer la 
chute de son parti clans les sondages

Les intéressés ont qualifié de «vic-JERUSALEM (d’après AFP et AP) — 
Le premier ministre israélien, .Ariel 
Sharon, est passé hier soir à la contre- 
attaque, après les scandales qui font 
baisser son parti, le Likoud, avant les 
législatives du 28 janvier.

D'autre part, dans la matinée, la jus
tice israélienne a finalement autorisé 
deux députés arabes sortants à se 
présenter à ce scrutin, décision qui a 
été saluée comme une «victoire de la 
démocratie» par l’opposition de gau
che et la minorité arabe.

Lors d'une conférence de presse ex
ceptionnelle, M. Sharon a rejeté sans 
appel les accusations de corruption 
portées contre lui, estimant qu’«il 
s'agit de calomnies méprisables ».

M. Sharon répondait ainsi aux révé
lations du quotidien//crorcte (gauche) 
sur un prêt de 1.5 million de dollars re
çu d'un homme d’affaires sud-afri
cain. Cyril Kern, pour rembourser des 
contributions illégales perçues pour 
sa campagne durant les primaires du 
Likoud en 1999.

Ce nouveau scandale touchant le Li
koud a provoqué une baisse du parti 

| dans les sondages d'intention de vote.
Indiquant avoir décidé de rembour- 

! ser ces contributions « de (son) propre 
chef, sans que personne ne le deman- 

| de ». M. Sharon a déclaré : «.Je sais que 
tout a été fait légalement et de maniè
re appropriée »

Se présentant comme un homme J honnête aux ressources modestes, M. 
Sharon a ensuite attaqué les travail
listes et leur chef. Amram Mitzna, les 
accusant de vouloir ravir le pouvoir 
« par tous les moyens », notamment en 
salissant le Likoud.

DÉPUTÉS ARABES
La Cour suprême a pour sa part au

torisé les députés arabes israéliens 
sortants Ahmad Tibi et Azmi Bi- 
ehara.à se présenter aux élections, 
annulant ainsi l’interdiction pronon
cée par la Commission centrale des 

: élections contre ces députés sortants.

toire » de la démocratie cette décision 
qui pourrait convaincre la minorité 
arabe de participer massivement au 
scrutin.

La commission électorale, composée 
de membres de partis du Parlement 
sortant et dominée par la droite na
tionaliste, avait interdit à MM. Tibi et 
Bichara, ainsi qu'au parti de ce 
dernier, le Balad, de participer au 
scrutin.

Elle avait accusé ces deux parlemen
taires de « soutenir des organisations 
terroristes» et de nier le caractère 
«juif et démocratique» de l'État en 
violation d'une récente loi israélienne.

« La Cour a fait jurisprudence, mar
quant l'indépendance de Injustice. Il 
sera désormais très difficile d'inter
dire à une liste de concourir aux élec
tions sous ce motif», a estimé le pro
fesseur de droit constitutionnel 
Claude Klein.

Les Arabes israéliens représentent 
15% de l'électorat et 18% de la popu
lation. Ils disposent de 10 députés (sur 
120) dans le Parlement sortant.

La Cour suprême a également au
torisé un activiste d'extrême droite, 
Baruch Marzel, à se présenter sur la 
liste d'un parti ultra-nationaliste, le 
Hérout, rejetant un appel du l’art! tra
vailliste. qui demandait son interdic
tion en raison de ses opinions 
racistes.

La Cour suprême a, en revanche, 
confirmé l'interdiction faite au mi
nistre de la Défense. Shaoul Mofaz, de 
se présenter aux élections, un délai de 
six mois étant nécessaire pour qu'un 
militaire puisse être candidat à des 
élections après avoir pris sa retraite.

Sur le plan international, le gou
vernement israélien a répété hier qu'il 
s'opposait à ce que des dirigeants 
palestiniens se rendent à Londres 
pour participer à une conférence 
prévue les 13 et 14 janvier et devant 
être consacrée à la réforme de l'Au
torité palestinienne.

Un juge interrompt 
la diffusion de la 

conférence de presse
.JÉRUSALEM (AFP) — La retransmis- 

i sion en direct sur les radios et les télé
visions d'une conférence de presse du 
premier ministre israélien Ariel Sha
ron a été interrompue hier soir.

Cette interruption a fait suite à une 
décision du président de la Commis
sion centrale des élections, le juge 
Michael Heshin. qui a estimé qu'il 
s'agissait de « propagande politique», 
ont annoncé les trois chaînes de télévi
sion du pays.

M. Sharon avait convoqué une con
férence de presse retransmise en di
rect par toutes les radios et les télévi
sions d'Israël pour rejeter les accusa
tions de corruption portées contre lui 
dans un scandale ne d'un prêt de 1.5

million de dollars qu'il a reçu de la 
part d'un homme d'affaires sud- 
africain. Cyril Kern.

Mais la retransmission a été brutale
ment interrompue après quelques 
minutes.

Solon les trois chaînes de télévision, 
cet évènement sans précédent est dû 
à l'intervention du juge de la Cour su
prême Michael Heshin. qui préside la 
commission chargee de superviser la 
campagne.

Le juge Heshin. qui regardait chez 
lui la conférence de presse de 
M. Sharon, a estimé qu'il s’agissait de 
« propagande politique » et a ordonné 
qu'il soit immédiatement mis fin à sa 
«'transmission.
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LA CAPITALE ET SES RÉGIONS
HOTEL DE GLACE

Autel, cabaret, bar, 
cinéma et tutti frutti • • •

Alain Bol chard

ABoucInini <i h soit H .rom

■ DI CHESNAY—L’hôtel est de 
neige mais l’autel est de glace! 
(lardez votre bière au chaud dans 
le réfrigérateur! Éclairez votre 
chambre au moyen de votre lit ! 
Draguez à côte d'un foyer qui ne 
réchauffe pas ! Fouinez à travers 
l oeil-de-boeuf d'un igloo !
Le concours est ouvert. Quel pourrait 
être le slogan le plus insolite du troi
sième Hôtel de glace de Quebec, qui 
ouvre ses portes et ses lits aujour- 
d'hui.à Duchesnay?Ce ne sont pas les 
sujets qui manquent. Mariez-vous 
avant que (,‘a fonde ! Cinq mille dollars 
seulement pour une chambre bien aé
rée! Venez casser la glace avec vos 
nouveaux voisins ! Ht encore et enco
re...

Urgente précision: la chambre bien 
aérée à ôOOOSest plutôt une suite pou
vant accueillir six personnes, avec 
bain tourbillon chauffant, repas com
pris, etc. Bref, une espèce de suite 
royale pour groupes non frileux.

L’Hôtel de glace 2003, trois fois plus 
grand que le premier du Manoir Mont
morency, en 2001, a lui aussi une cha
pelle, un cinéma, un bar, des salles 
d’exposition, etc. Encore cette année, 
il offrira des forfaits ski de fond, ra
quette, traîneaux à chiens, motoneige, 
etc. Mais c’est peut-être sa nouvelle 
vocation cabaret qui le différenciera le 
plus des deux premiers.

Une discothèque baptisée N ice Club 
—devinez pourquoi?— pourra y ac
cueillir 400 personnes venues y fêter, 
y danser, y draguer ou y assister à des 
spectacles d’humour, comme ceux du 
jeudi par exemple.

FEUX D’ARTIFICE
L’ouverture de ce cabaret de glace se 

fera d’ailleurs avec tambours, trom
pettes et feux d’artifices, le 10 cou
rant, en présence de quelques gros 
bonnets bien connus, mais en présen
ce aussi de n’importe quel quidam qui 
aura 20 S à dépenser ce soir-là (pre
mier verre inclus), puisque tout le 
monde y sera bienvenu.

L’Hôtel de glace estime avoir l’espa
ce de ses ambitions. A part ses gran
des salles intérieures, il compte deux 
grandes cours extérieures capables 
d’accueillir respectivement 300 et 200 
personnes.

Mais l’hôtel reste néanmoins un hô
tel, d’abord et avant tout. De sorte que 
80 personnes pourront y dormir à la 
fois quand tout l’établissement roule
ra à pleine capacité. L’organisation a 
choisi d’ouvrir ses 32 chambres — 
dont 12 suites thématiques— de façon 
graduelle. Ainsi, ce soir, 12 chambres 
seront disponibles, et toutes occu
pées, affirme la porte-parole Véroni
que Cyr. Les autres seront ouvertes au 
furet à mesure.

L’Hôtel de (ilace a une surface de 
3000 mètres carrés. 11 fut construit en 
cinq semaines, au moyen de 11 000
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LE SOLEIL. JOCELYN BERNIER
U's ouvriers mettaient cette semaine la dernière main ans installations de l'Hôtel 

de glace de Quebec qui ouvre ses portes aujourd'hui.

tonnes de neige et de 350 de glace. Ses 
patrons prévoient y accueillir 4000 
« coucheurs » d’ici la fin mars, avec un 
taux d’occupation moyen de 00%. Ce 
qui s'approcherait des 4500 des deux 
premières années combinées.

Sa construction aura coûté 500000S, 
affirme son président-directeur-géné
ral Jacques Desbois. Et son chiffre 
d ' a f fai res t o u r itéra a u t ou r de 2,5 m il- 
lionsS. avec 70 employés sur la liste de 
paye.

UN 2' BIENTÔT?

Un hôtel reconstruit et démoli cha
que année ne peut pas vraiment être 
bon marché. La nuitée 2003 la moins 
chère est à 309$ et la plus chère, à 
1305 S.

Une simple visite de jour, entre 10 
et 20 h, coûtera 12S à un adulte et OS 
à un enfant de six à 15 ans. Si ce der
nier est prêt à veiller, ce sera toute
fois gratuit pour lui le soir, tandis que 
son père ou sa mère épargnera cette 
fois 4 S.

Le succès est pourtant tel. à ce jour, 
que la direction caresse toujours le 
projet d'en construire un second dans 
l'ouest du continent d’ici trois ans, tel 
que l'avait indiqué LE SOLEIL en 2001. 
L'Alberta s'est déjà montrée intéres

sée. Mais ce pourrait être aussi dans le 
nord des États-Unis.

S'il fait froid dans l'Hôtel de glace? 
Pas tant que ça. Juste assez, en fait, 
pour que l’immeuble tienne en place: 
entre-2 et -5 Celsius. Les gens dorment 
dans un sac de couchage nordique, al
longé sur une peau de chevreuil elle- 
même posée sur un sommier installé 
sur une base de glace. L'hôtel est doté 
de w.c. chauffés, ce n'est donc pas la 
torture totale.

L'autel de glace, c’est absolument vrai. 
Deux Ontariens s’y marieront les pre
miers, le 30 courant. Cinq autres cou
ples ont déjà réservé la chapelle nuptia
le eux aussi. La bière au chaud dans le 
réfrigérateur, c'est vrai aussi, affirme 
Véronique Cyr. « Sinon, elle gèlerait ».

C’est vrai aussi que le lit éclaire la 
chambre; la lumière est installée dans 
sa base de glace. Un vrai feu de bois va 
brûler dans le foyer du bar, mais sans 
qu’aucune chaleur ne s'en dégage — 
dites pourquoi, devinette numéro 
deux. Et c’est vrai aussi que les igloos 
de l’une des deux salles d'exposition 
sur le grand nord sont munis d’une fe
nêtre de glace modèle œil-de-boeuf.

Vous ne pourrez pas cependant cas
ser la glace avec vos nouveaux voi
sins...

Un trio de 
Hells plaide 

coupable
Daniel Hudon, le chef de 

l'important réseau de tral’ie 
de stupéfiants, est condamné 

à 12 ans et huit mois
Richard Hi n u it

Il H r nu n 11 (u lrsoleil.com

■ ("est fait, les trois Hells Angels à lit tète du reseau demantele à la 
eonelusion de l'Operation III, il y a tin an. ont plaide coupable, hier. 
L'un d'eux, Daniel Hudon. a même déjà etc condamne a 12 ans et huit 
mois de pénitencier.

Les deux autres. Alain Hurton et Magel- 
la Houde. connaîtront leurs sentences 
dès aujourd'hui. On aura alors régit' le 
sort do plus du quart de la quarantaine 
d’individus impliques dans le roseau de 
trafic de stupéfiants qui sévissait dans 
la vaste region de Quebee et qui s'éten
dait jusqu'au Nouveau-Brunswick. 
L'exemple donné par les grands pat mus 
indique qu’il n’y aura certainement pas 
de mégaprocès dans cotte cause.

Les difficultés rencontrées mardi 
dans la ventilation dos peines ont été 
aplanies par les procureurs de la Cou
ronne. M Nathalie Jomphc et Jacques 
Casgrain. Ainsi, Hudon a ecopedo pei
nes dot>4 mois pour les infractions de 
complot, do trafic et de recel, debt mois 
pour gangstérisme et criminalité orga
nisée. et de 24 mois parce qu'il s'osl dé
claré incapable de payer une amende 
de 227 146$

Ce montant correspond aux recels 
d’argent qui lui sont imputables. Le 
Hells devra en outre purger la moitié de 
sa peine de pénitencier avant d’être ad
missible à une libération conditionnel
le et le juge lui a interdit de posséder 

_________ des armes à per
pétuité.

Le ministère pu
blie reclame que 
Hurton et Hondo 

H écopent do peines
' ' ^ identiques à celle

de Hudon. Les

É ' avocats des deux
hommes sugge- 

pour leur
Daniel Hudon Par^ l*,’s P®!*1®8

respectives de 10 
et neuf ans, M 
Alain Dumas, ce

lui de Houde, soulignant que celui-ci 
n’était qu’un simple salarié de l'organi
sation puisqu'il touchait entre lOOOSet 
1500$ par semaine.

Deux autres membres du réseau 
des Hells, André-Jacques Quay, 31 
ans, et Jean-Claude Bergeron, 35 
ans, ont aussi plaidé coupable hier. 
Le ministère public a réclamé qu’ils 
soient respectivement condamnés à 
38 mois et 80 mois.

LE CABARET DE QUEBEC

Thomas n’entend pas baisser les bras
Rimka n La com m:

RL a corn be@lesole il.com

■ Le propriétaire du Cabaret de Québec qui présente les Folie’s de 
Paris et du restaurant le Gavroche. M. Claude Thomas, persiste et 
signe. D’entrée de jeu, il annonce ses couleurs en disant qu il ne bais
sera pas les bras devant les problèmes financiers qui hantent son en
treprise.
Il précise qu’il est en discussion avec 
d'autres investisseurs et que des 
hommes d'affaires de Québec suivent 
de près le dossier. «Je mettrai tout en 
œuvre, dit-il. pour laisser le cabaret 
les Folie’s de Paris ouvert. L’équipe 
actuelle est en place, mon directeur 
est en place et la saison s'annonce 
bien. Nous ne baisserons pas les 
bras. Pour le reste, l'avenir nous le di
ra. »

Dans un communiqué de presse vi- 
triolique. M. Thomas fulmine contre 
tout le monde et peu de personnes 
trouvent grâce à ses yeux.

Les médias, le gouvernement québé
cois. les trois directeurs consécutifs 
de son entreprise qui sont Québécois 
et qu’ils qualifient « d'incompétents ». 
«les requins et les mauvais hommes 
d'affaires de Québec», les gens de la 
haute ville qui se refusent encore à 
descendre en basse ville, etc.

LA FINANCE

L'homme d'affaires français préci
se que n’étant malheureusement pas 
Québécois, il n'a pas eu droit aux 
subventions qui lui avaient été pro
mises. «Seulela mairie.explique-t-il. 
a tenu ses engagements.» Il a ainsi 
touché 350 000$ pour une garantie 
de prêts et une subvention de 
300000$.

« Le gouvernement, rappelle-t-il. 
nous avait promis la même chose que 
la mairie Mais nous attendons tou
jours ces subventions. » Selon lui. les 
Folie's de ParN ont requis un inves
tissement total de 4.5millionsS «de 
mon propre argent ». précise-t-il.

Au passage, il savonne les trois an
ciens directeurs de son entreprise 
québécoise en disant qu'ils « se sont 
avérés incompétents». Il impute son 
absence de Québec aux tournées que

son équipe a faites à Reno. au Japon 
et à Las Vegas. « Il fallait, dit-il, hono
rer ces contrats. »

«Je ne connais pas beaucoup de 
Québécois, ni de gens d'affaires, pré
cise M. Thomas, qui auraient osé in
vestir autant d'argent, puisque per
sonne ne voulait entendre parler de la 
basse ville. J'ai depuis six ans fait tra
vailler une soixantaine de personnes 
aux Folie’s de Paris et au Gavroche 
sans compter les Québécois qui sont 
avec moi en France et que j'ai amenés 
à Reno, à Las Vegas et jusqu'au festi
val de Cannes. »

A ceux qui le qualifient de «boi
teux», M. Thomas les invite a bien pe
ser leurs mots. «Je ne pense pas. dit- 
il. qu'en tant que Québécois vous en 
ayez fait autant pour votre ville. Il est 
encore très difficile pour les gens de la 
haute ville de descendre dans la basse 
ville. »

LF GAVROCHE
Si jamais les Folie’s de Paris ne sur- 

vivent pas à leurs problèmes finan
ciers. M. Thomas avoue qu'il aura eu 
l’honneur d'avoir été le premier à 
avoir osé. «Comme disait ma grand- 
mere. raconte-t-il. il est facile de voir 
clair quand la lumière est allumée. 
Messieurs les requins et mauvais

hommes d'affaires de Québec souriez, 
le chemin est éclairé. »

Mais, il n'y a pas que le Cabaret de 
Québec qui est aux prises avec d'im
portantes difficultés financières. Le 
restaurant le Gavroche, jouxtant le 
cabaret de la rue Saint-Joseph est lui 
aussi sous la protection de la Loi sur 
les faillites.

LE CLI), 85678$
Aux quelque 

2millionsS de 
dettes qui relè
vent des Folie’s 
de Paris, s'ajou
tent des créan
ces de près de 
160 000$ rele
vant du Gavro
che. Le Centre 
local de dévelop
pement (CLD) de 
Québec-Vanier 
est le plus impor
tant créancier 
avec un montant 
de 85 678$.

La Ville de Québec détient une 
créance de près de 25 000$ pour des 
taxes non payées. Le Gavroche doit 
par ailleurs 10 710$ a la caisse popu
laire de Québec.

Claude Thomas 
en 199 S. en des 

temps plus 
heureux

Alain Hurton

Toutes ces peines, c\ idemment. lien 
lient compte que les I lells et leurs sub
alternes sont déjà 
incarcérés de
puis 11 mois.
L'avocat des deux 
hommes. M An
dré Gaulin. a sug
gère que Berge
ron écope d'une 
peine de trois ans 
(‘t d'une amende 
de 15 000$ alors 
que Guay serait 
condamné à 18 
mois et à une amende de 2000$.

Si ( iuay ne se situait qu’au troisième 
pallier de l'organisation en tant que 
distributeur ayant des vendeurs a sa 
solde, Bergeron, lui. agissait comme 
courrier de l'organisation. Le premier 
était client de la cellule de Gaétan Lé- 
gare, le president des Damners Down
town qui est devenu agent source et 
qui a permis aux policiers de recueillir 
une preuve colossale dans ce dossier. 
En 10 semaines, Guay a commande 
plus d’un demi-kilo de coke a l’organi
sation.

Considéré comme une relation très 
important*' des HA, Bergeron a livré 
quelque cinq kilos d*' cocaïne durant 
les 22 semaines qu'a duré l’enquête 
sur les 411.

Selon la procureur*' de la ( ouronne, 
il agissait sous le couvert d*' son corn- 
mere*' de vente d'automobiles.

La preuve policière démontre que 
Daniel Hudon trônait au sommet du ré
seau. Immédiatement au niveau infe
rieur, on trouvait Alain Hurton et Ma- 
gella Houde.

Le premier s'occupait du contrôle 
des territoires le nerf de lu guerre 
des motards. Il arbitrait les disputes 
entre ceux qui contestaient certains 
territoires, il réglait les conflits entre 
vendeurs et tranchait les débats.

Quant ii Daniel Houde, il s’assurait 
de l'approvisionnement auprès des 
distributeurs. En plus de prendre les 
commandes il avait la responsabilité 
de la comptabilité de toute l'organi
sation.

Le forcené est apte 
à subir son procès

■ SAGUENAY — Denis Desbiens, cet 
individu impliqué dans une fusillade 
qui a eu lieu lundi soir a Saguenay, a 
comparu brièvement, hier, au palais de 
justiec deChicoutimi. Desbiens, qui de
vra faire face a plusieurs accusations 
dont trois tentatives de meurtre, a été 
reconnu apte a subir son procès. Il 
s’était barricade dans un appartement 
et aurait tiré plus de 150 coups de feu. 
Selon la procureur*' de la Couronne, 
Julie Lajoie, Desbiens sera accusé no
tamment d’introduction avec infrac
tion, d’avoir décharger une arme dans 
le but de mutiler ou d’attenter a la vie, 
de tentatives de meurtre contre «les |m>- 
liciers et son ex-conjointe. L’enquête 
sur remise en liberté est prévue pour le 
15 janvier. Avant de se rendre au terme 
d’une fusillade qui a duré 00 minutes, 
Denis Desbiens, âgé de 40 ans, avait te
nu les policiers en haleine, lundi soir, 
après s’être introduit par infraction 
chez son ex-amie de cœur. Les (wliciers 
avaient visité son ex-amie a deux ou 
trois reprises au cours des derniers 
mois, dont 24 heures seulement avant 
la fusillade, mais comme la femme 
n'avait pas porté plainte, ceux-ci 
étaient dans l’impossibilité d'interve
nir. L’enquête policière a été confiée a 
la Sûreté du Québec. (PC)
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h’ directeur general de la Irai erse Rit iere-du-Loup—Saint-Siméon, M. Richard Michaud, estime que le plus récent accident 
est du aux éléments naturels sans qu 'il g ait eu négligence de qui que ce soit.

VékM

,

TRAVERSE RI VI ÈRE-DU-LOUP —SAINT-SIMÉON

Les mesures de
sécurité seront revues
L’incident de la semaine dernière, qui a fait 
quatre blessés, suscite quelques questions

Marc Lakouche 
Col ta ho ni Iion spéciale

■ RIVIKItE-DU-LOUP — Les mesures de sécurité à l’accostage du 
Tnttus-Sttint-Latirent seront revues, à la suite de l’incident qui a fait 
quatre blessés la semaine dernière, alors que le navire, poussé par les 
glaces, a heurté le quai de Rivière-du-Loup. Toutefois, les change
ments devraient être minimes, puisque les mesures actuelles sont ju-

i ester entre les pare-chocs des voi-

gées adéquates.

«C’est de bonne guerre de faire le 
tour, mais il ne devrait pas y avoir 
beaucoup de changements, à part 
peut-être interdire complètement 
l’accès aux cages d’escalier lors de 
l’accostage. C’est là que les quatre 

personnes qui 
ont été blessées 
se trouvaient. Il 
est difficile de 
penser de ver
rouiller les por
tes. La circula
tion doit pouvoir 
s'effectuer aussi 
lors des ma

nœuvres d’accostage», explique le 
directeur général de la traverse Ri
vière-du-Loup—Saint-Siméon, M. Ri- 
ehard Michaud.

Actuellement, à 10 minutes de l'ar
rivée à quai, un message enregistre 
informe les passagers que les 
manœuvres d’accostage s'effectue
ront bientôt. Ces derniers sont invi
tes à regagner leur véhicule, l'n au
tre avis, qui indique aux passagers 
de libérer les escaliers et de ne pas

tares, est entendu à l'accostage pro
prement dit.

«Ces mesures ont été jugées excel
lentes par la Société des traversiers, 
qui a même émis le souhait de les in
staurer ailleurs», poursuit M. Mi- 
ehaud. ajoutant ne pas savoir si une 
enquête sur l'incident de janvier au
ra lieu. «Les enquêtes se font 
lorsqu’ils peuvent déboucher sur des 
mesures susceptibles d'améliorer la 
sécurité publique. Dans le cas qui 
nous préoccupe, il n’y a eu aucune 
négligence de personne. Nous avons 
été victimes des éléments naturels. 
Le rapport a été remis à la garde eô- 
tière et je ne sais pas s'ils pousseront 
l'investigation plus à fond. » Les qua
tre passagers n'ont été blessés que 
légèrement. Ils ont quitté le centre 
hospitalier trois heures après y avoir 
été transportés.

UNE CURE DE .JOUVENCE
Le Tmns-Saiut-Laurent est actuel

lement à Québec ou il est soumis à une 
véritable cure de jouvence. Le restau

rant sera entièrement refait et quel
ques éléments mécaniques seront re
vus, afin de se conformer aux exigen
ces des assureurs et de la garde côtiè
re. Le treuil arrière sera aussi changé 
et une passerelle piétonnière, indépen
dante du débarcadère des automobi
les, sera installée. L’ensemble des tra
vaux, incluant la réparation des dom
mages causés à la porte d'embarque
ment avant lors de la collision avec le 
quai, est évalué à 700000$. D’autre 
part, la nouvelle saison devrait débu
ter avec la mise en place d'un nouveau 
système de sécurité que Ni. Michaud 
estime révolutionnaire.

«A mon sens, rien de tel n'existe. Ce 
système nous donnera sur support in
formatique, toutes les mesures à sui
vre en cas d’incendie dans les diffé
rentes parties du navire. Chaque en
droit est l’objet de procédures distinc
tes qui seront accessibles instantané
ment.» L’idée émane du capitaine et 
du chef ingénieur. Ce dernier a mis 
plus d'un an à monter le programme 
en compagnie de son équipe.

Du reste, la traverse Rivière-du- 
Loup—Saint-Siméon met fin à une 
tradition vieille de 30 ans. Désormais, 
la saison d’activité ne débutera plus 
nécessairement à Pâques. « Il y a deux 
ans, Pâques arrivait tard en avril. Des 
gens avaient constaté que nous débu
tions aussi très tard. Dorénavant, la 
saison débutera au plus tard le 
deuxième vendredi d'avril, comme 
c'est le cas cette année», conclut M. 
Michaud. Le Trans-Saiut-Laureiit 
reprendra du service le 11 avril.

Les
mesures 

de sécurité 
semblent 

suffisantes

PORC BIOLOGIQUE A NOTRE-DAME-DU-LAC

Marco DeRossi essuie un 
premier refus du MAPAQ

M a R c La r o u c h e tre-Dame-du-Lac. incendiée l'an der-
Col labo rat ion spéciale

■ RIYlERK-nr-LOlT — Le promoteur d'une usine d'abattage et de 
transformation de pores biologiques à Notre-Dame-du-Lac. M. Mareo 
DeRossi. a essaye un premier refus dans la recherche de financement 
pour l’étude de faisabilité pour son projet.

Le ministère de l'Agriculture, des Pê
cheries et de l'Alimentation du Quebec 
(MAPAQ) a refuse de financer la réali
sation de l'étude Ce ministère ne dis
poserait d’aucun budget pour mener à 
terme de telles operations.

« Le MAPAQ a de l'argent pour nous 
aider dans la poursuite de notre pro
jet. mais seulement une fois que les 
études de faisabilité auront cto réali
sées et ils n'a aucun programme pour 
aider à leur financement. C'est très 
difficile de s’y retrouver là-dedans On 
se perd dans les dédales administra
tifs des différents organismes et mi
nistères Nous avons de la difficulté à 
savoir à qui nous adresser, alors que 
ces gens devraient être des "faciliia-

teurs" qui nous guident à travers l'ap
pareil gouvernemental. .le constate 
que nous devons faire nos propres es
sais, apprendre par nos erreurs et 
trouver la bonne méthode tout seul. 
C'est très problématique.»

Le projet de 5 millions $ caressé par 
le promoteur montréalais, vise à cons
truire un abattoir de porcs, eventuel
lement biologiques. Des activités de 
deuxième et de troisième transforma
tion permettraient de produire et met
tre en marche un produit exclusif au 
Québec, un jambon cru. travaillé au 
sel et fumé au bois, selon une méthode 
exportée de l'Europe. L'usine serait 
construite sur le site même de l'ancien 
abattoir des viandes du Breton do No-

mer.
Selon M. DeRossi, le Conseil regional 

de concertation et de développement 
du Bas-Saint-Laurent, (CRCD) pour
rait être intéressé à participer finan
cièrement.

«Ils doivent se réunir bientôt pour 
discuter de cette possibilité. Même les 
gens du CRCD étaient surpris que le 
MAPAQ ne dispose d'aucun program
me pour financer les études de faisa
bilité. Nous sommes vraiment trimbal
lés d'un organisme à l'autre. .le vais 
rencontrer prochainement la Société 
d'aide au développement des collecti
vites (SAIKA. un organisme federal 
qui pourrait peut-être aussi aider au 
financement. »

L'usine, telle que souhaitée, procu
rerait de l'emploi direct et indirect à 
240 personnes au Témiscouata. une 
région qui accumule les coups durs 
depuis quelques années. I.e coût de 
la realisation des études de faisabili
té et de mise en marche est évalué à 
100 000$.

COTE-NORD

Stupéfaction 
à la Régie

L’organisme juge que l'hôpital 
de Sept-îles ne peut réclamer 

des frais à celui de 
Baie-Comeau pour des clients 
venus du territoire de celui-ci

Stéphane Tremblay 
Collaborât ion s péc i a I e

■ SEPT-ÎLES — La présidente et directrice générale de la Régie ré
gionale de la santé et des services sociaux de la Côte-Nord, Nicole De
niers, est stupéfaite de la réclamation de 400 (M)OSde l’hôpital de Sept- 
îles à l’endroit de l'hôpital de Baie-Comeau pour des services médi
caux offerts à des patients de la région de Baie-Comeau.

«Je suis très surprise et pas d'accord 
avec la façon de faire de l'hôpital de 
Sept-îles. La loi ne permet même pas 
une telle réclamation entre deux éta
blissements de santé. A la limite, Sept- 
îles pourrait recevoir une facture d'un 
hôpital de Québec ou de Montréal pour 
avoir soigné des patients de Sept-îles. 
Ce qui est inapplicable », a déclaré M" 
Demers, hier, lors d'une entrevue ac
cordée au SOLEIL.

L'hôpital de Sept-îles, qui compte 
trois orthopédistes, réclame cette som
me pour des services orthopédiques 
dispensés à des usagers de la région de 
Baie-Comeau où il n’y a plus d’orthopé
diste depuis deux ans. La facture en
voyée en décembre représente l'en
semble des coûts reliés à plus de 250 
opérations de patients de Baie-Co
meau effectuées à Sept-îles entre le 1 
avril et la fin novembre 2002.

La direction de l’hôpital de Sept-îles 
admet que cette facture symbolique vi
se davantage à démontrer au ministè

re de la Santé ainsi qu'à la Régie régio
nale que l'établissement est sous-fi
nancé. Le Centre hospitalier régional 
de Sept-îles anticipe un déficit d'un de
mi-million S sur un budget de 40MS.

Sans vouloir la dénoncer, M"" Deniers 
n’approuve pas cette stratégie. « L'hô
pital de Sept-îles aurait dû nous 
contacter en premier lieu. Et si effecti
vement, il y avait une situation particu
lière nous aurions pu trouver une solu
tion et ainsi éviter beaucoup de coula
ge d’encre. Nos portes demeurent 
grandes ouvertes. Il faut tout de même 
connaître un problème avant de le ré
soudre», renchérit Nicole Deniers.

L'hôpital de Sept-îles dessert une po
pulation d'environ 50 000 habitants, de 
Baie-Trinité à Blanc-Sablon.

Pour sa part, le Centre hospitalier ré
gional de Baie-Comeau, situé 250 km à 
î'ouest de Sept-îles. dispose d'un bud
get de 36 MS pour dessenir quelque 
50000 personnes aussi, de Tadoussae 
à Bait'-Trinité.

Du pot de qualité

COLLABORATION SPÉCIALE REMI SÉNÉCHAL

Les policiers de la SQont démantelé hier après-midi à Mont-Joli 
les installations d’une mini-serre hydroponique qui produisait des plants 
de marijuana de très haute qualité. La valeur des 2N0 plants saisis totalis
erait 700 000$ sur le marché noir. «Ce n’est pas tant la quantité que la qual
ité qui importe dans cette saisie. Chaque plant se régénère aux 10 se
maines. De là la valeur de 2500$ du plant », explique l’agent Claude Ross. 
Un homme de 43 ans a été inculpé et il devrait faire face à une accusation 
de production de cannabis. Des informations obtenues il y a un mois par 
des membres de l’escouade du crime organisé de la SQ à Rimouski ont 
conduit les agents du poste de la MRC de la Mitis à faire des perquisitions 
dans un jumelé au 10, rue du Sanatorium, à Mont-Joli. La mini-serre occu
pait une bonne partie du sous-sol investi par les agents. Selon l’agent 
Ross, le suspect était inconnu des policiers. On ne parle pas d’un réseau 
organisé non plus. L’enquête se poursuit. E.W.

RIMOUSKI

Tournoi sur Xbox
RIMOUSKI — L’attention des ama
teurs de jeux vidéo sur la console 
Xbox de Microsoft seront tournés en 
fin de semaine vers Rimouski alors 
que se tiendra le premier tournoi de 
jeux vidéo sur console Xbox au Qué
bec.

Un groupe de Rimouskois a pris 
l'initiative d'organiser le « XBQ Chal
lenge 2003 » après avoir lancé en sep
tembre un site Web dédié à la console. 
www.xbox-quebec.com. qui a reçu plus 
de 300 000 visiteurs en quatre mois.

Déjà. 45 joueurs se sont inscrits au
près des organisateurs du tournoi qui 
n acoepteront tout au plus que de 60 à 
70 joueurs, du moins pour cette pre
mière édition.

Frédéric Laroche fait partie de l'or
ganisation rimouskoise. «11 y a des 
joueurs de Montréal. Québec. Gaspé, 
Rimouski qui sont déjà inscrits. Les 
joueurs vont voir leurs adversaires. 
On ajoute un aspect social à un jeu qui 
est vu comme individualiste. Le tour

noi prend alors la dimension d'un évé
nement sportif. »

Chaque participant apporte sa 
console et sa manette. Des tournois de 
Halo 4x4. de Deathrow 4 contre 4, de 
Ghost Recon et de Rocky d'Ubisoft 
sont au programme des deux jours de 
compétition.

« Le jeu de Halo soulève beaucoup de 
passion actuellement dans le monde. 
16 joueurs en équipé de quatre se 
confronteront devant des écrans 
géants. Notre défi technique est que 
toutes les machines se parlent entre 
elles en ne ralentissent pas le jeu. Di
manche. on déterminera les meilleu
res équipes. »

Les visiteurs seront acceptés à par
tir de bh demain mais en déboursant 
un droit d entree de 10$ pour la fin de 
semaine. « Il n'y aurait pas eu à ce jour 
de «land party» avec seulement des 
consoles de Xbox au Quebec, selon ce 
que nous ont dit Ubisoft et Microsoft ». 
souligne l'organisateur. C.T.

http://www.xbox-quebec.com
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EDITORIAL
Faux départ

L
e gouverneur de lÉtat de New York, tieorge Paiaki. 
a peut-être de bien bonnes idées, mais il aurait dû 
mûrir davantage sa réflexion avant d'annoncer pu
bliquement qu'il travaillait à une candidature Que
bec-New York pour les Jeux d'hiver de 2014. Cette 
annonce prématurée sent l'improvisation, a pris tout 
le monde par surprise et ne contribuera sûrement pas à 
convaincre le très conservateur mouvement olympique du 

bien-fondé du projet.
S’il s'intéresse réellement aux Jeux 

d'hiver, le gouverneur Pataki aurait dû 
savoir que les candidatures olympiques 
ne sont pas menées par un pays, encore 
moins par un Etat ou une province, mais 
bien par une ville. 11 aurait aussi dû se 
soucier davantage du fait que les règles 
actuelles du Comité international olym
pique (CIO) permettent des candida
tures binationales seulement si un pays 
est dans l’incapacité de présenter une 
des épreuves des Jeux. Ce qui n'est ma
nifestement pas le cas du Québec, ni de 
son État.

Avant d'annoncer que New York et le 
Québec préparent actuellement un projet commun, il aurait 
donc été préférable que M. Pataki commence par discuter 
de la pertinence d’une telle candidature avec les représen
tants olympiques, question de les mettre de son côté dès le 
départ. Car il faudrait évidemment revoir complètement les 
règles du CIO pour concrétiser cette idée, ce qui ne pourra 
se faire qu'avec l'appui inconditionnel de ses membres. Et 
quand on sait à quel point ces fameux membres aiment bien 
se faire charmer...

M. Pataki aurait aussi eu avantage à discuter de ce projet 
non seulement avec le premier ministre Bernard Landry, 
mais aussi avec les maires des villes qui pourraient être im
pliquées dans la candidature, afin de mesurer leur réel in
térêt. Le rêve olympique tourne souvent au cauchemar au 
plan financier une fois que les athlètes sont retournés à la 
maison. Et de moins en moins de villes sont prêtes à pren
dre le risque d'hypothéquer leur budget pour ce genre de 
projet, particulièrement dans le contexte actuel. On n'a qu'à 
penser à Vancouver, qui a senti le besoin de mesurer l'appui 
de sa population en février pour s'assurer qu'elle veut tou
jours se lancer dans la mêlée.

L'agenda olympique ne donne par ailleurs pas beaucoup de 
chance de succès aux idées de grandeur du gouverneur. 
Vancouver est en lice pour les Jeux de 2010 et pourrait bien 
les obtenir si ses habitants le veulent et si l'on se fie au prin
cipe de l'alternance entre les continents. New York a aussi 
déposé sa candidature pour les Jeux d'été de 2012.11 faudra 
bien à un moment donné établir des priorités et éviter de dé
penser de l'argent pour mousser des candidatures qui ont 
bien peu d’avenir.

Mais cela dit. il faut tout de même donner au gouverneur 
Pataki le mérite d'avoir lancé un débat qui devrait être 
pris au sérieux par le CIO. Dans un contexte où les infra
structures olympiques coûtent de plus en plus cher à cons
truire, l'idée des candidatures binationales ne devrait pas 
être rejetée du revers de la main. En séparant en deux le 
poids financier que représente la tenue d'un tel événe
ment, le mouvement olympique pourrait en sortir gagnant. 
Mais chose certaine, M. Pataki a fait un faux départ, il a 
emprunté le mauvais corridor pour défendre son idée et 
atteindre son but.

Enfin!

I
l a fallu y mettre six longues années : la hausse des co
tisations à la Régie des rentes du Québec, que vous ve
nez de constater sur le talon de votre premier chèque 
de paie de l'année, est la dernière. La capitalisation du 
régime sera dorénavant suffisante pour permettre à la 
RRQ de verser les pensions promises aux centaines de 
milliers de personnes qui prendront leur retraite au cours 
des années à venir.

Partagée à parts égales entre l'employeur et l'employé, la 
cotisation à la RRQ vient de passer à 9.9% du salaire. C'est 
énorme comparé à la cotisation de 3,6% demandée lors de 
la mise en place du régime en 1966. Mais c'est le prix à payer 

pour avoir négligé, collectivement, d'aug
menter le pourcentage plus tôt.

Ce n'est qu'en 1986 que les gouverne
ments canadien et québécois ont com
mencé à relever les cotisations, qui sont 
passées de 3.6% à 5,6% en 1996. On 
s'est alors rendu compte qu'à ce ryth
me, il faudrait un jour hausser ce pour
centage à 13% ! Pour éviter que les en
fants des babyboomers ne se retrouvent 
avec un fardeau insupportable, on a 
donc accéléré la hausse des cotisations 
entre 1998 et aujourd'hui. Maintenant 
que l'exercice est complété et que la sol

vabilité de la caisse est assurée, on pourrait peut-être rap
peler une vieille promesse de l'an 2000 au premier minis
tre Landry: celle d'étudier la possibilité d'échelonner les 
cotisations des travailleurs à la RRQ sur 12 mois, au lieu 
de les égorger pendant cinq ou six mois, au retour de la 
période des Fêtes comme c'est le cas actuellement. 
On l'a déjà écrit dans ces pages, l'assurance-emploi et la 
Régie des rentes bousculent les finances personnelles de 
tous les travailleurs en prélevant le total de leurs contri
butions au cours des cinq ou six premiers mois de 1 année, 
au lieu d'échelonner ces cotisations sur 12 mois. M. Lan
dry avait promis d'y voir pour la RRQ. On n'en a jamais 
plus entendu parler par la suite. Le prochain budget 
lui donne l'occasion de s'amender, juste à temps pour les 
élections...

Gilbert
Lavoie
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Julie
Lemieux
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Les nouveaux adversaires nés SExjateurs

Mario se prépare 
pour le grand jeu

“I alignement des planètes 
’ pour 2003 est favorable à 

Mario Dumont, ont indiqué 
les astrologues patentés 
dans leurs prévisions pour 
la nouvelle année. C'est 

peut-être ce qui a fait paniquer à ce 
point les dirigeants des centrales syndi
cales québécoises. Henri Massé (FTQ) 
Claudette Carbonneau (CSN) Monique 
Richard (C8Q) se sont rués sur le chef 
de l’Action démocratique 
dans leurs bilans de fin d'an
née et vœux du Nouvel An.
Quant au Syndicat de la fonc
tion publique, il avait déjà ou
vert le feu depuis quelques se
maines.

Ce tir groupé n'a cependant 
pas impressionné outre mesu
re les dirigeants de l’ADQ. Ils 
avaient prévu le coup. Ceux-ci 
se concentrent plutôt sur l’or
chestration du calendrier poli
tique. Ils disent pour la galerie 
« ne pas avoir le droit de ne pas 
être prêts » pour des élections 
en mars mais ils croient bien davantage 
que Bernard Landry se prépare à «jouer 
le grand jeu » dans une ultime tentative 
pour sauver les meubles.

Le scénario serait le suivant. M. Lan
dry revient de la conférence des pre
miers ministres à la fin de janvier, scan
dalisé du manque d’engagements d'Ot
tawa pour résorber le déséquilibre fiscal 
et combler les besoins de financement 
du système de santé. Il utilise le conseil 
national des 1er et 2 février comme trem
plin de son offensive. L’Assemblée natio
nale serait alors convoquée dès février, 
plutôt que le 11 mars comme prévu. Le 
premier ministre aurait alors recours à 
un solennel message inaugural d'une 
nouvelle session pour mousser son plan 
d’action en vue d'un troisième mandat 
du Parti québécois. Le budget fédéral

tombera fin février ou au tout début de 
mars. Bernard Landry misera ensuite à 
fond sur un budget coloré à Québec com
me pierre d'assise de sa campagne. Les 
élections générales seraient tenues fin 
mai ou au plus tard dans les premiers 
jours de juin.

LA COALITION ANTI-MARK)
L’ADQ s’attendait à faire l'objet d’une 

telle mobilisation des groupes d'intérêts, 
comme les centrales syndica
les. qui régnent sur les réseaux 
publics. Mais au-delà du dis
cours stéréotypé des leaders 
syndicaux, rétorque-t-on, leurs 
membres sont aussi des contri
buables. payeurs de taxes, fati- 
gués du contrôle excessif de 
l’Etat sur tous les aspects de 
leur vie.

Ces groupes de pression 
cherchent à se poser en gar
diens de l'universalité, de l'ac
cessibilité et de la qualité des 
services. Ils mettent toujours 
de l'avant l'équation entre la 

qualité des services et les bonifications 
aux conditions de travail des syndiqués 
qu’ils représentent et le corollaire, à 
l’effet que toute réorganisation de l'ap
pareil public est garante d’un massacre 
dans les services fournis à la popula
tion, en particulier ceux dont profitent 
les plus démunis.

L’économiste Jean-Luc Migué avait 
anticipé dès 1998 d'ailleurs dans/s7o//.s- 
inr et flérlin du Québec la formation 
d'un front commun de groupes d'inté
rêts, incluant des organisations patro
nales publiques, pour bloquer tout parti 
politique qui voudrait «libérer» les Qué
bécois au moins partiellement de la tu
telle de l’État. Ainsi a-t-on vu en décem
bre dernier la Fédération des commis
sions scolaires du Québec commanditer 
une étude pour démolir le volet du pro

gramme de l'ADQ en education sur les 
bons d'étude, inspirés des rouehers 
américains. Faut-il son étonner? En 
Nouvelle-Zélande où le gouvernement a 
introduit une formule de bons d'étude il 
y a une décennie, il en a profité pour 
abolir les commissions scolaires! La 
ECSQ n’a pourtant pas à s'immiscer 
dans le débat électoral, encore moins en 
utilisant des fonds publics et en restrei
gnant le programme adéquistc à cet ele
ment plus «révolutionnaire». Les mê
mes qui s'opposent à toute forme de li
berté de choix des parents s’opposent 
toujours aussi aux mesures de perfor
mance ou d'incitation à l’excellence 
dans le monde de l’éducation.

Le hirti québécois, en plus de consolider 
les monopoles syndicaux dans le secteur 
public, a accru depuis 20 ans le pouvoir des 
dirigeants des mitrales on leur conférant 
par exemple des sièges de choix aux 
conseils des organismes gouvernementaux 
et en faisant d eux scs partenaires privilé
gies dans les sommets de toutes sortes. Le 
l’Q a élargi ce rapport de force en accor
dant à pou près le même statut aux grou
pes communautaires et aux représentants 
dos prestataires de la sécurité du revenu. 
Leur rayonnement dépasse de loin, grâce 
a cette complicité politique, celui des chefs 
syndicaux dans les sociétés voisines on 
Amérique du Nord.

Le front commun contre l’ADQ de Mario 
Dumont constituera bientôt une puissan
te machine protectrice du statu quo et des 
groupes d'intérêts qui contrôlent l’aqua
rium. dictent leurs modèles de politiques 
sociales et même fiscales.

La proximité de l’échéance des 
conventions collectives dans le secteur 
public, le 30 juin, motivera encore da
vantage les dirigeants des centrales 
syndicales. Sur la base des programmes 
connus des trois partis, avec lequel pré
féreraient-ils négocier, l'ADQ, le l’arti li
béral ou le Parti québécois ?

J-Jacques 
Samson

■USamsrmialrsiileilcom

nmmmgimni
Pour les excessifs
du volant
J’aimerais que nos routes soient plus sé
curitaires. Je crains les enragés au vo
lant, les impatients, les pressés qui en
freignent nos lois quand il n'y a pas de 
policiers pour les discipliner.
Je ne compte plus le nombre de fois où 
j'ai évité des accidents. Ces chauffeurs 
sont malheureux et ils ont besoin d'aide 
pour se contrôler au volant, l'n tel servi
ce devrait exister. Comme pour les alcoo
liques. Un service pour les gens excessifs 
du volant.
Il serait plus rentable d'aider les exces
sifs du volant que de les punir. Avec une 
bonne sensibilisation, je suis certain que 
les excessifs au volant deviendraient 
d'excellents conducteurs.
George* Bu**iere 
LA nriev ne Lurette

Le coût des fusions
fà J.-Jacques Samson/
Votre discours sur les fusions forcées a 
changé bien vite. Il y a un mois, vous 
avez traité de naïfs ceux qui avaient cru 
aux belles paroles du PQ et de M. L'Al
lier. Puis dans un éditorial récent, vous 
dites que les craintes agitées des oppo

sants se sont matérialisées et que les 
citoyens ont vu des preuves tangibles 
que les Bouchard. Harel, Bourque et 
L’Allier les avaient trompés.
Je vous ferai remarquer que la popula
tion n’a jamais été dupe, puisqu’à l’oc
casion de parfois même deux consulta
tions. une majorité de citoyens a indi
qué être contre un tel processus. Vous 
nous dites que même si nous avons été 
l'objet d'un déni de démocratie, les dé
fusions sont impossibles, et que l'équité 
fiscale demeure l’objectif numéro un.
M. Samson, c'est assez. C’est à la popu
lation de décider. Et si. à titre d’exem
ple. les gens de Sillery veulent défusion
ner. les citoyens des autres villes n'ont 
pas un mot à dire.
Gilles Plante 
Cap-Rouge

Les fusionnistes de 
journalistes

j (à J.-Jacques Samson/
« Les défusions sont aussi impossibles 
que de séparer les ingrédients d'un gâ
teau une fois cuit ». écrivez-vous. Wow ! 
Quel beau raisonnement ! ! Vous savez 
le gâteau empoisonné et vous voulez 
continuer à en gaver vos convives (ci
toyens) pour ne pas gaspiller les éner

gies que vous avez mises a le concocter. 
Quand on sait le gâteau empoisonné, on 
le jette M. Samson, et on recommence 
avec la bonne recette. Vous êtes de ceux 
qui. vous sachant dans l’erreur, conti
nuent dans la même voie. Sous prétexte 
des coûts? Ou étiez-vous lors des coûts 
de la fusion forcée?
Les fusions sont a contre-courant. La 
défusion est drôlement possible et pas 
si compliquée que vous l'insinuez, nous 
vous le démontrerons lors de la pro
chaine campagne électorale ! Facile 
de dire que M. Charest a peu à offrir 
pour les défusions, c’est du cynisme 
partisan !
Simon Hïlson 
Sillery

Réponse de M. Samson 
J'ai écrit des dizaines d’éditoriaux sur 
les fusions forcées. J'ai combattu les 
projets de loi de M Harel jusqu’à l’évi
dence que. cela plaise ou non, ils se
raient adoptés. J'ai alors soumis plu
sieurs modifications pour les bonifier. 
Les textes sont disponibles, relisez-les 
au lieu de cracher du fiel et de tronquer 
la vérité a mon sujet Quant à la possibi
lité de défusionner les villes, vous pou
vez toujours rêver en couleurs. Nous en 
reparlerons dans cinq ans !
J.-lacques Samson .
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« LE PACTE AVEC
LE DIABLE »

Karla 
Homolka 

pourrait avoir 
violé l’entente 

judiciaire
MONTRÉAL 0*0 — L'autour ontarion 
du livre sur Karla Homolka Le hide 
avec le /liable, public on français soulo- 
ment, en novembre, estime qu** la jeune 
femme n’a pas du tout violé l'entente 
passée avec la ( ouronne lui interdisant 
de communiquer avec les médias.

L'écrivain Stephen Williams a indi
qué avoir reçu 18 lettres de Karla Ho
molka, écrite a la prison de .lolietto ou 
elle est détenue, alors qu'il lui en avait 
fait parvenir le double, entre avril 
2001 et septembre 2002.

La certitude de l'écrivain n’est ce
pendant pas partagée par le ministre 
de la Justice de l’Ontario qui, à la mi- 
novembre 2002, a demandé aux poli
ciers d’enquêter pour déterminer si la 
correspondance entre Karla Homolka 
et Stephen Williams a violé les condi
tions de sa négociation de plaidoyer.

Kn 1993, avant que ne soit connue 
l’existence de bandes vidéo montrant la 
participation active de Karla Homolka 
aux meurtres de deux adolescentes, à 
St. Catharines, en Ontario, la Couronne 
avait conclu une entente pour une sen
tence de 12 ans d’emprisonnement, en 
échange de son témoignage contre son 
ex-mari hail Bernardo.

Dans cette entente, Karla Homolka 
s'était engagée à ne pas communiquer 
avec les médias ou de recevoir de l’ar
gent pour un film, un livre ou autres.

Aux yeux de l’écrivain, qui était de 
passage à Montréal, hier, le ministre on
tarien de la Justice semble avoir oublié 
que le procureur général avait accordé 
l’immunité à Karla Homolka en 1995, 
avant le début du procès de Bernardo.

«L’immunité de 1995 rend caduque 
l’entente de 1993. Aucune de ses clau
ses n’est donc applicable», a plaidé 
M. Williams, qui dit avoir obtenu quel
ques avis juridiques à ce sujet.

En novembre dernier, l’avocat de 
Karla Homolka, Marc Labelle, se de
mandait si sa cliente savait qu’elle 
correspondait avec un auteur.

En conférence de presse, hier, une 
journaliste a demandé à Stephen 
Williams si « Karla savait que vous 
écriviez un livre?»

«Oui elle le savait», a assuré 
M. Williams. « Un livre sur elle? »

«Je ne me souviens pas», a-t-il ré
pondu.
l’ar contre, M. Williams a affirmé qu’il 

n’avait versé aucune somme d’argent à 
Karla Homolka, une des six sources 
d’information pour son ouvrage.
l’ar ailleurs, certains propos de l'édi

teur du Pacte arec le diable, Pierre 
Turgeon, des éditions Trait d’union, 
sont venus ajouter à la confusion. 
«J'imagine qu'elle aurait préféré que 
le livre ne soit pas publié parce ses 
plans de s’établir à Montréal et de dis
paraître dans la population québécoi
se sans qu’on puisse l'identifier sont 
devenus beaucoup plus difficiles à ré
aliser maintenant. Avant la publica
tion du livre, personne ne la connais
sait alors que là on commence à la 
connaître. »

PRÉSUMÉS TERRORISTES

L’auteur du canular 
restera incarcéré

■ NEW YORK — Une cour fédérale 
américaine a décidé de maintenir 
derrière les barreaux l'homme qui a 
récemment induit le FBI en erreur au 
sujet de cinq étrangers présutné- 
ment entrés aux Etats-Unis après 
avoir transité par le Canada. Michael 
John Hamdani restera donc incar
céré à New York sans possibilité de 
libération sous caution en attendant 
la suite des procédures engagées 
contre lui pour des gestes posés en 
1999. Il fait notamment face à des ac
cusations de trafic de faux docu
ments de voyage et d’identité. Hier, 
lors d'une brève comparution à 
Brooklyn. Hamdani a plaide non 
coupable aux accusations portées 
contre lui. (AP-PC)

Jaggi Singh est de retour au Canada
Le militant se plaint d’avoir été tabassé par un policier israélien

_____________AtiNÈS Ghida_______ _________________
La Pres.se

■ Le militant canadien Jaggi Singh, qui a été expulsé d'Israël hier soir 
après un séjour de près d’un mois au Proche-Orient, affirme avoir été 
«durement battu » par un policier israélien qui l a interrogé avant sa 
déportation.

AVIS A NOTRE CLIENTELE
Veuillez noter les erreurs suivantes dans notre
circulaire du 8 au 13 janvier 2003 :
• Le DVD « Signs * ne contient qu'un seul disque 

et non deux tel que stipulé dans certains de nos 
circulaires

• Page 2. le DVD « Matrix • est annoncé. La 
quantité de DVD est pratiquement épuisée dans 
tous nos magasins Future Shop La date de 
réapprovisionnement est indéterminée

• Page 21. l'appareil tout-en-un X85 de Lexmark 
annoncé à 199 99S ne permet pas de téléco
pier C'est un appareil tout-en-un qui permet 
l'impression, la copie et la lecture optique

Veuillez nous excuser pour tout inconvenient que 
cela aurait pu causer i notre clientèle 

Deparfemenf de publicité

M. Singh, qui devait arriver a Toronto 
tôt matin, a été arrêté mercredi par 
des policiers en civil a la sortie de l'ap
partement d'un ami a Jérusalem- 
Ouest. Selon une amie qui lui a parlé 
au téléphone hier, Jaggi Singh avait 
refusé de répondre aux questions des 
policiers en l'absence de son avocat. 
Un des agents l’aurait alors violem
ment tabassé. « Il a été battu pendant 
environ deux minutes, a un point tel 
qu'il ne pouvait plus que pleurer et 
tenter de se protéger contre les 
coups », a indiqué Andrea Schmidt, du 
Mouvement de solidarité internatio
nale, qui a organisé le voyage de 
M. Singh dans les territoires occupés.

Jaggi Singh est arrivé en Israel le 14 
décembre. Il a été détenu pendant 
trois jours à l’aéroport Ben (îourion

avant que la cour municipale de Tel 
Aviv lui accorde lu permission de res
ter en Israel pendant une semaine, à 
la condition de se tenir loin 
des territoires palestiniens.

Le militant, qui s'est fait 
connaître par son engage
ment contre la mondialisa
tion, n'a pas respecté cet in
terdit et il s’est attardé en 
Israel au-delà de la date limi
te du 23 décembre. Le 5 jan
vier, avec quelque 300 mani
festants, il a tenté de détrui
re une barricade érigée par 
l’armée israélienne dans une 
rue de Naplouse, une des grandes villes 
de la Cisjordanie.

Deux représentants consulaires du 
Canada qui l’ont rencontré hier après-

Jaggi Singh

midi dans une prison voisine de l aéro- 
port Ben Cîourion confirment que Jag
gi Singh s'est plaint d’avoir été battu. 
Mais ils n'ont remarqué aucun signe 
extérieur de sévices physiques, selon 
le porte-parole du ministère canadien 
des Affaires étrangères, Reynald Doi- 
ron. Ce dernier a indiqué que le Cana
da acheminera la plainte de M. Singh 
aux autorités israéliennes.

Selon l'avocat de Jaggi Singh. Shamai 
l>eibowitz, le militant canadien pourrait 

poursuivre le gouvernement 
Israélien en raison du traite
ment que lui a infligé la poli
ce. Depuis deux ans. Israel a 
empêché quelque 10000 mi
litants internationaux d'en
trer sur son territoire, note 
l'avocat. Mais Jaggi Singh a 
été un des rares à faire appel 
aux tribunaux pour contes
ter cette décision.

Les porte-parole montréa
lais du Mouvement de soli

darité internationale, qui est très actif 
dans les territoires occupés, et le grou
pe Solidarité pour les droits humains 
des Palestiniens, ont dénoncé hier ee

qu'ils considèrent comme la « complici
té » du gouvernement canadien dans le 
traitement inflige a M. Singh. Les deux 
groupes estiment que les responsables 
canadiens ont facilite la deportation de 
Jaggi Singh, en lui fournissant un pas
seport d'urgence a la suite de sa derniè
re arrestation.

Ils reprochent aussi au Canada de ne 
pas avoir protesté contre la décision 
de la cour israélienne qui a interdit à 
Jaggi Singh de se rendre dans un ter
ritoire sur lequel l'État israélien n'a 
aucune juridiction reconnue. Selon les 
porte-parole des deux groupes, cela 
équivaut à « reconnaître de façon im
plicite l'occupation israélienne». La 
conseillère juridique des groupes pro
palestiniens. l’avocate Tiphaine Dick
son. a présenté une plainte officielle 
auprès du ministère des .Affaires 
étrangères à ce sujet.

Le porte-parole du ministère a fait va
loir qu'lsraèl a tout pouvoir d'expulser 
un étranger qui a enfreint l’ordre d'un 
tribunal israélien. Et que les responsa
bles canadiens se sont « décarcassés » 
pour éviter à Singh de payer une pénali
té à .Air Canada pour son retour au pays.
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Nous devons liquider un inventaire de beaux articles de grandes marques 
valant plusieurs millions de dollars! D'énormes économies à réaliser!
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«Qu’il fasse très 
froid ou qu’il neige, 

faites comme moi! Ne 
manquez pas ça!
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ÉPARGNEZ GROS! I ÉPARGNEZ GROS!
SUR LES MEUBLES ■ SUR LES ÉLECTROMÉNAGERS

Sofas à partir de......................
Canapés en cuir à partir de . .4 -'
Fauteuils à partir de.................  Â9$
Fauteuils en cuir à partir de . .s,99
FutonsTits à partir de.............. 399$
Canapés-lits à partir de..........6- 9$
Ens. table à café 3 mcx à
partir de ......................................’49S
Unités de divertissement
à partir de................................... 299$
Ens. de matelas à partir de . .299$
Dînettes 5 mcx à partir de . . .399$ 
Ens. chambre à coucher 4 mcx
à partir de..................................4
Ens. de salle à manger 9 mcx 
à partir de................................. :999$

Réfrigérateurs à partir de . . .649$
Cuisinières à partir de ..........
Lave-vaisselle à partir de ... 
Congélateurs à partir de ... Î69$
Laveuses à partir de...............49$
Sécheuses à partir de............ 199$

ÉPARGNEZ GROS!
SUR LES APR. ÉLECTRONIQUES

TV 27" à partir de.................. 399$
Écrans grand format
à partir de ............................. ! 999$
Lecteurs de DVD à partir de . .149$ 
Caméscopes à partir de.........379$
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ARTICLE en montre dans nos supermagasins!

MEUBLES. ÉLECTROMÉNAGERS ET APR. ÉLECTRONIQUES MEUBLES SEULEMENT

STE-FOY
Place de la Cité
2600. bout. Laurier

(418) 657-6902

VANIER
100, rue Chabot,

L a Stl t E ChaI\E De à proximité (Am Hoüm Ftaur * ly»

SéPEkA/K ' 1 WN ^ (418)683-9600 ____________ _____________
Di Hiihiis \i Pu N HEURES D'OUVERTURE lun. - mer. de 9 h à 18 h, j«u. - ven. de 9 h à 21 h, samedi de 9 h à IT^h, dimanche de 11 h à 17 h

CARREFOUR 
LES SAULES

S ISO. boulevard de l'Ormiére
(418)874-1077
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